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N ominations: Paris. - Le Dr 'flloINo'r, profe eu,' de médecine 
léga le, médecin-inspecLeu,' de la Morgue, e t chargé dc la dil'ecLion 
cicnLifiqu e du labol'aLoi l'e de loxico logie, en l'emplacement du pro

fe 'seul' BI'ouardel, décédé. - Le Dr Ocarm, sous-chef du labo l'atoÏJ'c 
de toxicolooic, est nommé chef de ee labol'aloi l'e . 

F,u:lIllé de médecin.e de Bordcltux. - Le 1 r Puma" LANII!>, médecin 
légi Le de j'Onivel'silé de P:lI'js, experL pl'é le Ll'ibuoaux, est nommé 
cher du l ahol'~,Loi re de médecine légale à la l·acu lté . , 

F,~c{/llé de médecine de Lille. - M. P,\ ·rolII. agrégé, est chal· .... é du 
, or mal' au 3 1 oetobl'c '9°7 d'un cours de médecine léga le. 1) 

Congrès français des médecins aliénistes et neurologistes 
en 190 7 - Le XV II" Congl'ès fl'ançais de médecins a liénis tes et neu
l'ologi tes e liendl'a à renève el à Lausanne du , er au 7 aoûl 1907, 

. ' oici les qu~Sl!O.I'1 mises Il l'o l'd l'e, du jou~' ; 1· l~s psychoses pél'io
("qI/es; 2° ddlt/ntlOH el nature de l hysléne' 3· l expertise médico
lé,c',ile et la question de respolts,l1Jililé. 

Hommage au professeur Thoinot. - Nous l'appelons que la 
ou cl'ip lion uvel'le pal' les ami el les élèves du Pl'oresseur TUOINOT, 

pOUl' lui o('frir son bu le exéculé 1 al' le sla l.u ai re Chmnpel, el'a close 
lin juille t. Le ' sou cri ptio!15 sont J'eçue jusqu li eolLe dale, pUI' 
;"lM . J.-B. Baillière ' 9, l'Ue Haulefeuille. TouL sou. cl'ipleul' de la 
somme de 25 l'I'anes "OOO\'1'a une médaille. 

SOCIÉTÉ MÉDICO-HISTORIQUE 

Nall'e conJl'èl'e 10 Dr C,\OANI~ , dil'ocleul' de la Chronique Médic.1le, 
vienL de fondel' une ociélé nouvelle, la 'ociélé Médico-llistoriqllc, 
qui e pl'OpO e d'éludiel' el de cherchel' il solu tionnor touLes le ques
tions d 'bisloÏt'e généra le, de littérature el cl'a"L, dans leur l'apports 
avec la méd~cine. - Le Comité de Direction et de P/I,trolul..ge de la 
nouvelle ocuHé comprend qU31'UIÜC membl'os llppal'Lc nanL à l'lnsl'Î.lu(, 
à l' eadémie do Médecine, au Collège do France ou à l'Univel' il~, Ce 
Comilé dil'eeleu l' el'a une orlo de Bure/tu de cOll sultation.s pOI'manenl, 
qui s'emploiel'a à ai cl er de so consei l toul membl'e de la ociélé ell 
quête d'un sujet à traitel' de médecine historique, littéraire ou altis
tique. - Pour détails complémentaires, s'adresser au Dr CABANÈS, 

9, rue de Poissy, Paris~ 
Le Gérant: A. REY. 
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ETUDE SUR L'ESCROQUERIE AU TRÉSOR 

Pal' le Dr IL-A. lIE ISS 
Pl'ofessenL' à l'Uniycl'silê ùe Luusanne . 

De tous les procédés qui sont employés par les malfaiteurs 
pour détrousser le public, un des plus curieux est certainement 

l'escroquerie al! trésor caché ou vol li l'espagnole , 
La dénomination vol au trésor caché vi ent du fait que le 

malfaiteur cherche très souvent à escroquer l'individu qu'il a 
choisi comme victime en lui faisant entrevoir la possibilité de 

s'enrichir par un trésor caché, que lui seul, l'escroc, connaît. L e 
nom « vol ü l' espagnole » a é té donné il cette forme spéciale de 
vol indir~te, parce que, le plus souvent, les individus exploitant 
cette spécialité possèdent leur « domicile légal » en Espagne, 

de préférence à Barcelone, Séville et Madrid. , . 
Le cc vol au trésor caché » est intéressant il dIfférents pomts 

de vue . D'abord, bien que le public soit avertI. aujourd'hui par 

des r écits d 'escroqueries de ce genre publiés p ar les journaux 
quotidiens, les escrocs de cette spécialité trouvent . en~ore de 
nombreuses victimes. Ensuite il faut connaître l'orgamsatlOn des 
bandes de vol eurs au trésor (cal' l pour pouvoir exploiter fructueu
sement ce vol, on emploie un personnel relativement nombreux). 
Ces bandes sont très souvent de véritables associations interna

tionales. Finalement, l'amor<,~age de l' escroquerie et sa perpé~ 

'\,·"h . .\nLh,', Grim. 
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teatioa sont excessivement curieux, parce que l'escroc doit 
compter, pour arriver à ses fins, avec la bêtise, la cupidité et 
fort souvent aussi avec la malhonnêteté de l'individu qu'il veut 
« faire marcher)). 

Malgré la fréquence de ce genre d'escroquerie ou de vol, il 
est fort rare qu'un escroc au trésor caché soit condamné par les 
tribunaux. Ceci s'explique par le fait que l'individu ayant été 
victime d'un escroc espagnol, le plus souvent perd son temps 
en allant porter plainte contre son voleur, car celui-ci demeure 
à Barcelone ou h Séville pendant que sa victime réside à Berne 
ou à Rouen. Admettons même qu'on donne suite à la plainte et 
que les autorités espag'noles soient priées de contribuer à la 
recherche du coupable par des commissions rog'atoires, elc. 
Celui-ci restera introuvable, car il n'aura pas fait la bêtise de 
signer avec son nom et de donner son adresse réelle. On nous 
objectera que, pour une bonne police, la police parisienne ou 
londonnienne par exemple, il n'est pas difficile, avec nos moyens 
d'investigations policières actuelles, de retrouver un individu, 
même s'il a donné un faux nom. Très bien, mais les voleurs 
ayant pour spécialité ce genre d'escroquerie savent fort bien 
pourquoi ils « travaillent » en Espagne, car l'organisation 
actuelle de la police espagnole J aisse ~l désil'er. 

Admettons même que l'auteUl' ou les auteurs de l'escroquerie 
soient trouvés et arrêtés en Espagne, notre Bernois ou Rouennais 
devrait alors les poursuivre en Espagne. Cela coûterait fort cher 
et le résultat serait au moins douteux. 

La victime donc, le plus souvent, doit, après un~ enquête 
restée sans résultat, tâcher d'oublier la perte douloureuse de 
ses billets de banque et surtout ne pas recommencer. 

Si l'on veut amener la capture de ces voleurs, il ne reste 
aucun autre moyen que celui de fail'e semblant de « marcher » et 
de les amener, par une correspondance habile, h se présenter 
dans le pays où l'on demeure. C'est alors qu'on peut les faire 

arrêter pal' la police de son pays. . 
C'est ce qui a été intelligemment fait par un de nos conCi

toyens. Grâce à lui, deux membres d'une bande d'escrocs espa
O'nols ont pu être arrêtés et traduits devant les tribunaux. 
o . 

En notre qualité d'expert auprès des tl'lbunaux, nouS avons pu 
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suivre toute l'enquête, et ceci nous a amené à nous occuper d'une 
façon spéciale du « vol au trésor caché ». 

Aujourd'hui, il nous paraît intéressant pour la criminologie 
en gén~ral et pour la police pratique en particulier de publier 
une partie de notre matériel, publication qui démontrera les pro
cédés et « trucs » utilisés par les voleurs au trésor caché. 

A côté d'autres documents, nous publierons en entier, avec 
l'assentiment du tribunal qui a jugé l'affaire, les documents du 
cas cité plus haut et dans lequel on a réussi à arrêter au moins 
une partie des escrocs. Ces documents sont d'autant plus intéres
sants pour le criminaliste, qu'à notre savoir, ce sera la première 
publication de ce genre. 

Le vol au trésor caché n'est nullement une invenlion récente, 
comme la plupart des différents genres de vol. Il était en germe 
à la fin du XVIIIe siècle parmi les détenus de Bicêtre. Nous 
trouvons, en effet, dans les i11émoires de Vidocq (Paris, 1828, 

Tenon, libraire-éditeur, t. 1er , pp. 211 et suivantes), en parlant 
des mœurs de la prison de Bicêlre en 1797, les indications ci
après: 

D'un autre côté, l'impudence des voleurs et l'immoralité des employés 
étaient portées si loin, qu'on préparait ouvertement dans la prison des 
tours de passe-passe et des escroqueries dont le dénouement avait lieu à 
l'extérieur. Je ne ilel'ui qu'une de ces opél'ation', elle suffira pour donner 
la meSUl'e de la cl'éduliLé des dupes et de l'n\lduce des fripons. Ceux-ci se 
procuraient l'adresse de p'n'sonnes riche habitnnL ln province, ce qui était 
facile au moyen des condamnés qui en 31'1'Î\' ruellt à chaque instant: on 
leur écrivait alors (les 1 llrcs) nommée, en ul'gol, Lettres de Jérusalem et 
qui contenaient en substance ce qu'on va lire. Il est inutile de faire observer 
que les noms de lieux et de personnes chang'eaient en raison des circon
stances. 

Monsieur, 
Vous serez sans doute éLonné cl recevoil' call laltl'c d'un inconnu qui 

vient réclamer de VOLIS un sel'vice: mais dans ln ll'ISle po ilion il je m 
trouve, je suis pe l'du si Les honnêLes gens ne viennen ~ pas U Illon secour . 
c'est vous dire que je m'adresse à vous, ùonl on m'a dit trop de hi Il pOUL' 
que j'hésite un inslAIIL à VOll confiet· Loute mon aJruire. Vale~ do cbambl'e 
du marquis de ... , j'émigrai avec lui. Pour ne pas éveiller les soupçons, 
nous voyagions à pied et je portais le bagage, y compris une cassette conte
nant seize mille fl'ancs en 01' el les diamants de feu madame la marquise. 
Nous étions sur le pointdejoindl'e l'armée de ... , lorsque nous fLtmes signalés 
et poursuivis par un détachem , nt de volon/ni l'es. j'l'1onsiclll' le marquis, 
Voyant qu'on nous serrait cie pl'ès, me diL de jeter la cassette dans une 
mare assez profonde, près de laquelle nous nOllS trouvions, afin que sa 
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présence nc nou s troltH pas dans le cas où nous se l'io11 S arrê tés, J e co mp tais 
revenir la cherchcr la nuil su iv ,m le; m ais les pay sa lls, émeulés pal' le 
tocsin qu e le commandant du dét ochem e nt fnisû t son nc r eonLre nou s, se 
mire nL ovcc Lant d 'ardeur à ba llre le hois où no us é li ons cachés, lJu 'il ne 
rallu l plus son gel' I) llï\ fu it', AITi\' "s 1\ l'éll'ltllt:'CI', ~ l onsicllI' le 111 31'!)u i l'e~~ul 
quel/(ue (\ 1' III1Ce du pl'i nc cl "'; Illais (:es l' ,$, OUI'C 'S s'épui é l'C11L bieu lô l 
et iJ SO Il cuit a m'onvo 'Cl' ch l'ChCl' la cassetle r Lée dall' la mal" , ,f' \ l ui~ 
ro ulonl plus (II' le la roll'ouvel' quc, 1 lcndernnill du jou l'Où j e- m 'Cil 
éLais dessais i, 1l0II S avions dl'cssé (le m ;moil' le p la ll des 10c" lil' s d:lI1s 
le <:a, oil nous l'C 'l'I'ions IOl1gL mp sans pClllv oi l' l'cvcnjr, J c pa l'Lis j e 
l'e nlrni '11 [o' I'(\I\I;e , ct j'aITil'ai sons acciden t ju <Iu tl U vi llng- Llc ... , voi sin 
du boh; li nous a vion s été poL1l'suivis. Vous cleve:!. connnHre parfa itemen t 
c village, pu isq u'il n 'es l g uère qu 'à trois Cjlla rl s le li euc d c votre r és i

d lice, J me li 'po ais il rcmp lir m a missi oll fJ uHnd l'n ubel's isLe cheL h~ (l uel 
je logeais, iacoblll enra gé e t acqu éreur de biells na tionaux, r emarqu anL 
mOIl embarras quand il m 'avai t proposé d e boire à la santé de la rép ubliquc 
me fi t arrê ter co mme suspec t. Commc je n 'ova is poin t de papiers . et qu' 
j'avais le m alhe'ur de r essembler il un inrl ividu poursuivi po ur alTé stati Oi~ 
de dil igences, 0 11 me colporta de p1'i son C IL pri soll pour m e confrontcr avec 
mes prétendus complices, J'a rrivai oillsi Il Bicê tre, où je sui s il l'infirm el'ie 
depui s deux mois, 

Dan s ce lte cruelle posi ti an, me rappelan t al' il' elllellclu !lad l' de vous 
pat' une pm'cnte de mon maÎLre, qui avait du bien drillS l'oL I'C caillou , je 
vicns l'OUS prie l' de me fai re , al'oil' si vo us nc POlU'I'icz pns mc rcndre le 
service de lever la casse tte en question et de me rnire paSSCl' ulle partie 
de l'ar gent qu'cll e con tien t , Jc pourrai s ain s i subv enir il mes pressan ls 
besoins, c t payer mon défells eu l' , q ui me dicle 10 p t' ése nle et m 'as sure 
qll 'avec quelqu es cadeaux, j e me tirerai d 'afTai l'c . 

Heceyez, .\Ionsie lll', e tc , 
Signé ~I.., 

,'Ill' cent lctll'c' dc Cl' gCllr villl)LI:luieul Loujoul's l'épond ll cs , 011 'esse l'II 
di! s'cn lÏ Lo ll llc r s Î 1'011 oll5id(>1' qu' ,llos Il e s'nd"t!ss(tien lqll'a des 11 0 111111'5 

con ll u pal' leu l' II l lnch 'lllclIl il l 'nnci Il onh'o des choscs cL quu ri en 11 0 
I,(tisonne moi n '1 llC l'cslll'iL J e 1 HII-li , 0 11 léllloignuit d 'ni ll UI'S tl lI mnndll
L ~ i l'o jJl"'slI m " celLe confhm' ill imilée qui no manq uc jnmais son en'cL 5\11' 
l' t\mOlll'- pI'OpL'C ou Slll' 1 ÎIIL \l'iH , Li! prol'i nc ill l l'épOlldoi t dOll' 'II IIIlIIOIII;lIlIl 
IJ lI ' il COliS lilai l il so ehnrg '1' cl l' lil'CI' 1 dépôt. Nouve l.l c mi~si l' c d u 111'6-
tendu l'a let de chl\lllbre, pol'l:wL qu , dénué fi loul, il aVilit cngng\ l' l' ill 
firmi cr 1 our \1 11 SOm me;)5 'C1, modique ln malle oü sc trouvait c1UIlS lill 
do uhle rOIl (l. le plan dO Il L il (1 düji\ dlé queslion, L'n l'gen l IIJ1l'Îvlli l lllo l's cL 
1'011 l' ccvnitju CJ U'il dcs 'Oll1l1\es cl d IIze cL qui 'l'lecenls fnllles , Qu h(ucs 
il\divid us, CI'O .IIl l fa ir' pl'ouve d'u no S'I'unde sugaciLé villrc lI L llIi~lllc d u 
r IId de JCUl' [l l'ol' ince il DicOlre, Ol! On leul' l'omit Je pll\11 JesLi ll é il les 
cOlld uil'O da ll s Cl bois III 's lél'iCIIX, «ui, comme Ics l'o rêts fnn LllsLiqu 's dcs 
1'00lans d 'hcvlIl l' i ,dcvait fuir "L ' l'I)ellcLU n l de l'nn l cux , Les Ptll'[siens 
eux-mômes d Oll nl~r nl que lquefois dn ll s le p:IIlIlCtou; el l'oP. p u t su l'n ppelCI' 

l\eOl' l'nI' ' n lul'c cl · C 10 111' ' !UlIIÙ cl ù,'ap tle ln l'ue des l'rollvnircs, S\l I')l I'Î :> 
mi llllllL uno urche du POll l-Acu f, SOus 11\'111 lI c i l CI'O 'n iL ll'ou vel' l 'Ii diu
mants de la duch esse de BouiJloll, 
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Vidocq aj oute à cette description de l'escroquerie aux lettres 
de Jérusalem : 

On co mprcnd , clu l'cs te , 'lue de pareill es manœ uvres Ile pouvaient 
s 'e!rec~u e l' qu~ du con sel:Lcment et avec la participation des cmployés, 
plllSlJU eux-me mcs recevatentla correspo ndan ce des chercheurs cie trésors . 

~Iais le concie,l'ge p~nsa it qu 'indépenda mment Ll u bénéfi ce indirect qu'il 
en retll' att , p nr 1 accrOlssement de la dépense des prisonniers en comes
tibles e t en spi ritueux, ce ux-ci, occupés de ce ttc m anièJ'e, en song'ea icnt 
moins à s' évader. D'après le même principe, il tolé rait la fabri ca tion d 'une 
foul e d'ou vrages Cil pa ille, en bois, en os, ct jusqu'à cell e de fous ses pièces 
de dcux sous, dont Pa ris se trouva un instant inondé. Il y avait enco re 
d 'a utres industries, mais celles-l à s'exerçaient clandestinemen t : on fabri
quait à huis clos de faux passe-port à la plum e, imités à faire illu sion, des 
scies il coupcr les fe rs et de fau x tou rs e11 cheveux, qui serva ient m er
vei llcusement 11 s'évader du bagne , les forçat s é tant surtou t reconnaissables 
il le ut' tê te ra sée . Ces divers obj e ts sc cac haient dans des é tuis de fer-blanc, 
qu 'on pouvait s'introduire clans les in testin s (lcs hastringues qui sont 
i n ~ro dui,tes, dans l'anus ct qui, Llu te mp s de Vi docq, étaient fort employ ées, 
3uJ ourd hUlla " bastrlllg'ue )) est devenuc très rare) , 

Vraiment, depuis le Lemps des (( lettres de Jérusalem» les 
méthodes suivies par les escrocs au trésor caché n'ont pas beau
coup changé, Seulement, quand Vidocq était un habitué des 
prisons et bagnes de France, les auteurs de l' escroquerie étaient 
véritablement des prisonniers; auj ourd'hui ce sont des aigrefins 
internationaux menant joyeuse vie à Paris, Nice, Genève, 
endroits où ils se rendent « pour affaires », en d'autres t ermes, à 

la rechel'che de nouveaux « gogOS » ü exploiter depuis leur . sièg'e 
social Barcelone, Séville, Madrid, etc, 

Qu'on compare la leLtre de Jérusalem rapportée par Vidocq 
avec la (( lettre d'Espagne » suivante envoyée en mars 1 905 à un 
honorable commerçant d'une petite localité vaudoise (l'ortho
graphe originale de la missive est respectée) : 

J\lonsi eur, 
Les l'enseignemcnts que j'ai SUI' " otre comp tes les qu els m 'ont été fou rnis 

dans vot :c lo cali té me décide l~t, obligé pour les circonsta nces q ui m 'en
,toure.nt a v~us confie r un a fTmre d~ la plus g ranLl e importance , le qu'el 
pmals cru d avouer à p~rsonne , mms mes soufIl'ances, le chngTin qui me 
tourmentent d ans ma prIson e t SUl' tout l 'amour de pè re pour ma chère fille 
âgée 17 a ns , que j'ai da ns Ull e pension à la vill e d'Aleula, unique membr~ 
qUI me l'este de toute fa mille , car je su is veuf ; c'est le m otif de 
m'adresse l' il vous pOl1t' vous dire : Voulez-vous m' aider à recueillir unc 
somme de 500,000 frn ncs en bill c ts dc la Banque dc Frnnce qu e , il y a 
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C]llatre mois, je me vis forcé de laisser cachée dans une petite boîte en fer. 
blanc aux environs de votre localité? 

Voici le, motif: J'Ile trouvant en qu~lité de Capitaine-Trésorier d'nn régi. 
ment de 1 al'me de cavalerie de garmson dans cette place, il se tramait ici 
une conspiration militaire. Je padis pour la frontière empOJ·tant avec moi 
le~ fonds du rég.iment, s'élevant à 600.000 francs, me commissionnant POUl' 
fall'e un achat daI'mes et autres effets de guerre. ?Ile trouvant sur la fron_ 
tière attendant les del'llières ordres je fus bientôt prévenu que le complot 
avait été découvert par un infâme qui nous avait trahi, me disant de me 
mettre à sauf. Je partis donc pOUl' votre pays où j'ai reçu la telTible nou_ 
velle m'annonçant que ma fille se trouvait assez malade dans la pension, 
Quoi faire alors? Commant abandonner à ma fille et commant venir à 
Espagne la ehercher avec touts les fonds sur moi? Me trouvant rlans cettes 
angoisses mon cœur de père pu plus que ma tête et voici ce que je fis: Je 
renfermais les 500.000 francs dans une petite boite en fel'-blanc et je nIe 
rendis aux environs de votre localité ct là dans un endroit sûr et solitaire 
et à l'abri de toute éventualité je fis un trou dans la telTe de demi-mètre 
de profundeur et làje cache la boîte contenant les 500.000 francs. Je fis un 
plan topographique très fixe et exact du lieu du dépôt et ce plan avec un 
1'L1ban métrique et une feuille explicative je le gardais dans un ~ecl'el très 
désimoulé dans le double fonds de ma malle de voyag'e . Aussitôt je me 
decide venÎl' à Espagne avec l'intention de chercher à ma fille et l'e tourner 
avec elle pour votre pays et attendl'e les JOUI'S plus heureux, mais, hélas! 
malgré que j'ai pl'is toutes mes précautions ici en Espagne je fus anêté et 
condamné à 10 ans de pl'ison selon décision du Conseil de guel're. Mainte
nant tout mon désil' c'est de voir assuI'é l'avenir de ma chère fille. Je vous 
promets et donnerais en récompense de votre aide le tiers de la dille 
SOlllme aux conditions suiyanles : 

1° D'être fidèle et honnête avec ma fille et de ne pas divulguer mon secl'et 
à personne, pas même à vos parents. 

2° Vous al1l'ez soin de ma fille jusqu'à sa majorité ou jusqu'au moment 
qu'elle se marierait, chose qui peut arriver. 

3° Pour le momen t vous aurez à payer les frais de voyage de ma fille et 
d'une dame qui l'accompagnerait jusqu'à chez vous et ma fille YOUS appol'
tera ma malle de voyage contenant le plan et tous les effets nécessail'es 
pour que VOLIS tl'ouvez les fonds sans aucune djf(]culté, cal' je veux que ma 
fille se tmuTe dans votl'e pl'ésence au moment de faire le découvrement. 

Si vous acceptez ces conditions je vous prie de me répondre le plut tôt 
possible à l'adresse suivante: 

Espagne 
Sr. D. Artlll'o Galvan, 

Calle de Barbieri nO 8, pral. exteriOI', Madrid. 
Cet homme malgré qu'il est pauvre il est très fidèle et honnête et de 

toute ma grande confiance et me remettra vos lettres sans aucune difficulté, 
car vous ne pouvez pas m'écrire directement à ma prison, Je vous prie de 
mettre vos lettres sous deux en veloppes, l'intérieur de celle manière: 

Pour remettre à M, Puig. Cellule nO 153, 

"(!t celui de la poste à J'adl'esse indiquée. Attendant vous lire jc vous salue 
cordialement, Enl'ique Puig. 

prisons militaires, Madrid, 13 mars 1005. 
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Comme le scripteur de la lettre de Jérusalem de Vidocq, Puig 

est également prisonnier. Il a également enterré un trésor dans 

une cassette « aux environs de la localité » du destinataire de 

la lettre. Le plan exact de l'endroit où fut enterré le trésor 

se trouve aussi dans une malle à double fond, mais pour ouvrir 

cette malle il faut payer. Le motif de la demande d'argent 

change, il est vrai, mais le fait, l'appel à la bourse du destina

taire, reste le même. Dans les deux lettres, dans celle de 1 797 

comme dans celle de 1905, nous trouvons la même entrée en 

matière : appel à la générosité du destinataire et flatterie de 

son amour-propre. Après avoir raconté son histoire, le scripteur, 

qui suppose sa future victime déjü à moité gagnée à sa cause, 

frappe alors le grand coup destiné à emballer complètement son 

gogo: il lui promet la forte somme. Vidocq dit que, sur cent 

lettres de ce genre, vingt amenèrent un résultat pour l'auteur, 

Aujourd'hui, nous ne croyons pas que le pour cent des lettres, 

suivies de succès pour l'escroc, ou plutôt les escrocs, soit aussi 

considérable. Mais, si sur cent lettr~s écrites à des personnes 

différentes, Ulle seule se laisse prendre, le gain pour les escrocs 

est déjà fort joli, car, comme on le verra dans la suite, les 

sommes demandées sont toujours relativement fortes, 

Un fait tout à fait remarquable dans la lettre de Puig est le 

mélange du françuis avec l'espagnoL Cette particularité est 

certainement voulue et non pas accidentelle. L'auteur de la lettre 

a voulu faire croire au destinataire qu'il est vraiment espagnol 

et qu'il ne possède qu'incomplètement lé\ langue française, Toute

fois, nous sommes persuadé que l'auteur du texte de cette lettre, 

comme l'auteur des textes des lettres du cas que nous allons 

ultérieurement exposer en détail, est un Français, 

Ce qui frappe aussi sur l'original de la lettre Puig, c'est l'écriture 

franchement féminine. Nous avons observé ce même fait presque 

sur toutés les lettres de ce genre que nous avons examinées, et 

notamment sur celles du cas jugé par le tribunal de Lausanne, 

Dans ce dernier cas, l'auteur principal de l'escroquerie, un Fran

çais du midi, avait comme collaboratrices des femmes .françaises 

et espagnoles, qui étaient tout spécialement chargées de la cor

respondance, Un seul et unique modèle de lettre est copié et 

envoyé à différentes adresses dans des endroits différents, Les 
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lettres provenant de la même bande d'escrocs et adressées à des 
dates différentes à difl'érentes personnes ne varient pas quant au 
fond, mais bien un peu dans la forme, 

Ainsi les trois lettres sui vantes proviennent certainement de 
la même bande, car, malgré la différence de la somme, le fond est 
le même, A observer le changement du lieu d'enyoi, La bande 
ayant résidé d 'abord à Ba rcelone a hansfér é son centre d'exploi
tation à Madrid, 

Premièl'c lettl'c 
adrcssde Il JI. J., comme/'ç.1/11 il. L ausann e, 

Barcelone, le 2 9 juin '904. 
:\IonslCur, 

Prisonnier ici pOlll' faillite , j e viens vous demander si vous voulez m'aiùer 
il retirel' une somme d e l'qo.ooo fl'ancs en billets d e b anqu e qu e je possède 
dans une malie qui se trouv e en dépôt dans une gare de F runce el pour cela 
venir à Barcelone l e ver la sais ie de mes bagages e n payant au gTefl'e les 
fra is de mon jug em ent p our vou s emparer d 'un e valise co nle nnnt un secret 
dans lequel se trouve le bull e tin de bagages de la malle indispensable 
pOlll' la l'etire r de la g are e t a utl'e garantie que je YOU S re l'a is connaître, 

En récompense , j e vous céd erai le tiers de l a somme. Ne sachant SI ma 
letlre vous pal'\'iendl'a , j 'a tten d rai votre r é ponse pom to ut vous confier. 
Je ne puis recevoir en pri so n volre réponse, mais vous en ve rrez à l'adressc 
suivante une le ttre à m on ancien serviteur qui 111 e la remettra en toute 
sùreté, 

En attendant votre ré ponse, je signe que 

Voici l'achesse : Se n ol' ~l. Hiberaine, 

Lafol'jà, N° 185, :~o, 

B, 

San Gervasio , Ral'celon, Espa g ne . 

S ecollde leftl C 

ad/'essée;) M. B" commerçallt iL L[Ll/Sallll e. 

:\l ad l'icl, IR juillel 1!J05. 

:l.IulIsielll', 
p,'isonnier dans ce tle ville pOUl' faillite, je vi ens vo us d emander si valls 

YOlllez m'aidel' à r e tire!' Lin e somme de 800,000 fran cs e n billets de banque 
que je possède d a ns lln c ma ll e qui se trollve 'en dé pô t clans lIne gal'c en 
FI':lIICP, ct pOUl' ce la ve nil' ic i lever la saisie de m e s baga ges en payant au 
Greffe du TI'ibun a l les fl'uis né cessaires pOUl' YOllS emp arer d'une valise 
contenant un secre t Ùll ll S l equel Jai caché un ch è(lue d e :1",000 francs 
p ayable au pOl' teur e t le bulletin des bug'ages indi s pe nsa bl e pOLlI' relirel' la 
m alle de la gare , 

En récompensc ,je YOUS cède rni le tiers de la somme. Da ns la crainte que 
celte lettl'c n e YOUS 31'1'ive pm;, j'atlendrai votI'e réponsc pOUl' signer mon 
nonl et VOLIS confic r mon sec rct. 

Je ne puis re ce yoil' l'otl'e ré ponse en prison , mais j'o us enye1'l'ez lIne 

Dr R ,-A, Reiss, - I~TUDE SUR L'ESCROQUERIE AU TRÉSOR 529 

dépêche à ce tte adresse à mon ancien serviteur qui me la remettl'a en toute 

sécnrité : 
Soler Fue ncanal 1 22 , Madrid, Espagne, 

Dans l'impatience de votre réponse, je n e si gne que 
R, 

p, S, Su r to ut r é pondez bien par rlépêch e et /l OTI p al' l e ttre et pal' précau
tion all li e u de vo lre n om , signez Arnau , 

Tl'oisièm e lettre 
il d/'e~séc il JI. D" Ilégociant à Lausa/lilc. 

Mach id , 10 déc, 
~lonsie ul', 

'906 , 

Prisonnier i c i j e vie ns vous supplier de ven i l' l ever la saisie de m e s 
bag'ages p aya n t au gTefTe les frais du procès pOU l' vous emparer d'une malle 
à secret où j'.'l i cach é les pièces indispensabl e s p our retirer 925,000 fr all cs 
que j'ai en France , 

En récompense j e vous ci~derai la troisièm e pa rtie. Dans la crainte que 
cette lettre ne vous arrive pas j'altendl'a i vo tre répon s e pour signer mon 
nom et l'ailS confie r tout mon secret. 

Je ne puis p as l a rece voir en prison ma is \'ous enve rrez une dépèch e à 
une p ers onne s lI l' e ct ui me la remettra en to ute sécurité ainsi con çu e : 
Bibiano Allares, Lista T elegrafos, ilIadrid, 

Oui. 
Pal' préca ution au lieu de Yotl'e nom si g nez CO /ail e t en attendant votre 

réponse j e Il e si gne qll e 
M" ex-banquier, 

Surtollt r épondez par dépêche ct non par le ttre. 

Il est indéniable que ces trois lettres ont l a même provenance , 
cependant l eurs écritures présentent de telles dissemblances, 
qu'on p eut conclure , avec slÎ.reté, que les trois l ettres sont écrites 
par trois individus différents, Les écritures possèdent un caractère 
féminin tl'ès prononcé , La bande exploitant à ce moment Lau
sanne est donc composée au moins de trois individus , 

Une chose curieuse à noter, c 'est que les escrocs s'adressant à 

des commerçants habitant des villes importantes, se donnent 
comme d es négociants ou des banquiers tombés en faillite; 
s'adressant à des artisans ou ü des commerçants de village, ils se 
présentent g énéralement comme des officiers victimes de leurs 
convictions politiques. S'adressant ü des commerçants, ils sont 
des faillis qui, par des manoeuvres fraudul euses ~car autrement 
ce ne serait pas possible), ont réussi à m ettre de côté une somme 
importante , 

En invitant leur correspondant à les aider à rentrer en posses
sion de ces sommes soustraites, ils spéculent avec la malhonllê-
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teté de celui-ci qui, croyant à leur fable et acceptant l'offre, sait 
qu'il devient le complice de fraudeurs. 

Leur victime, une fois dépouillée, n'oserait pas les inquiéter 
par peur de devoir avouer une action malhonnête. Ce ne serait 
en somme qu'un voleur volé. 

Curieux de connaître la suite de l'aventure, M. J., le destina_ 
taire de la première lettre, ayant répondu affirmativement à son 
correspondant, reçoit la longue lettre suivante qui est intéressante 
pour la démonstration de 'l'imagina tion fertile et du don de Com
binaison des escrocs au trésor. 

:\Ion cher Monsieur, 
FiguE!ras, le 7 juillet 190;'. 

Votre letlre m'a bien été remise. Je vous en remel'cie. Voici en toute 
fl;anchise ma bien triste silualion. Etabli banquier aux îles Canaries (pos
sessions espagnols) après de malheureuses spéculations qu'il me sel'ait 
tl'Op long de YOUS expliquer, je me yis ruiné et SUl' le point d'être al'l'êté 
pOUl' banqueroute frauduleuse. La misère me fit peUl' et apl'ès quelques 
hésitations, il est vl'ai, je résolus de fuir à l'étranger. Pour cela je réunis 
~out ce ~ui me restait, soit 540.000 francs en billets de banque français que 
Je plaçaIS dans une malle à double fond contenant un secret très bien 
dissimulé que j'avais fait faire quelque temps auparavant dans une ville 
des environs pl'évoyant ce qui devait al'l'iver, Je l'emplis ma malle de linge 
et abandonnant toute mes aITail'es je m'embarquais pOUl' l'ElIl'ope décidé 
à yenil' me fixer en France, CDr j'en connais la langue. 

Je débarquais à ~arcelone . Aussitôt débarqué je me rendis à la gare 
pour prendre le tram de France et, par mesure de précaution, je fis expé
dier directement à la g'are d'Orléans à l'al'is, ma malle qui contient les 
540 ,000 fr, Ol! elle se trou ve donc en d~pôt . Ensuite, par prudence, je plaçai 
dans une l'alise contenant aussi un secret tI'ès bien dissimulé que j'avais 
fait faire en même temps que la malle, le bulletin de baO'ages de la malle 
qu'on m'avait délivré à la gare de Barcelone ainsi ~u'l1n chèque de 
25.000 francs payable à yue au porteur à la banque correspondante à Paris, 
so~m,e que je n'a",ais pas eu le temps de faire encaisser 11 mon départ. Je 
pl'lS 1 express de F rauce me croyant sauvé, mais en arrivant à la fl'ontièl'e 
je fus an'Né pal' la police espag'nole qui avait été prévenue de ma fuite. 
Pour tout bagage, je n'avais avec moi d9ns le train que deux valises qui 
me furent saisies, fouillées pt mises sous scellés en ma présence, mais 
sans qu'on arriva à découvrir le secret. 

L'article 47 de la Conslitution espagnole (ils pensent il tout, ces escrocs 
all trésor, même il la Constitution espa,Qnole, citation qlli ne manqlle pas, 
chez des individus simples, de (aire une certaine impression) disant que 
tout habitant des colonies espagnoles al'l'êté en Espagne sera jugé pal' les 
tribunaux espagnols, je fus de la frontièrc amené à Barcelone pour y êtl'e 
jug'é et le tribunal yient de me condamnel' à cinq ans de prison, 11 
3000 pesetas d'amende ct aux frais du procès. D'après un arrêt qui dit que, 
si dans un délai de 30 jOllrs à compter du jour du jugement je n'ai pas 
payé l'amende et les fl'ais de mon pl'Ocès, tous les objels qui m'ont été 
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SaiSIS se1'Ont vendus au bénéfice du Trésor public, car mes valises con
tiennent des bijoux de ma paune f~mme que je g'ardais comme souvenir 
et qui ont élé estimés ici à 5000 francs. (Ici, l'escroc alTange les lois espa
gnoles, spéclliant S[//, l'i.'1norallce de son correspondant, lin pe[/ pOlir les 
besoins de la callSC, cal' en C,1S de (aillite frauduleuse, tOlite propriété d[/ 
(ailli est séquestrée indépenda.mment dll pa.iement de l'amende et versée dans 
la masse 11 distribllel' allx créanciers,) Il faut à tout prix que je retire mes 
valises avant le délai fixé pal' le tribunal, cal' je crains trop qu'à la vente, 
à force de les fail'e examiner par les acheteurs, on finisse pal' décounir le 
secret de la valise et que la Justice saisisse aussitôt le bulletin de bag'age 
de ma malle et le chèque et que tout serait perdu pour moi, 

C'est pourquoi je vous prie de venir le plus tôt possible pour me lever 
la saisie et relil'el' les valises et tout pourl'a être terminé le jour mème de 
votre al'rivée, car je suis entré en relations ici avec un gardien de la prison 
et c'est gl'âce à lui que je puis vous écrire et que mon serviteul' peut faire 
sortir mes lettres en toute sûreté, 

Cher MonsieUl', je n'ai pas l'honneur de vous connaîll'e ! Me l!'ouvant ici 
en prison, abandonné j'ai demandé il un de vos compatriotes qui se trouve 
ici en prison avec moi, s ' il ne connaissait pas dans son pays une pel'sonne 
sérieuse et honorable pom'allt me rendre un sel'Yice (mais sans rien lui 
confier) et c'est lui qui m'a donné votre nom et votre adl'esse, Malgré 
toutes mes supplications, il n'a jamais voulu me dire son nom, cal' il dit 
qu'il a une afl'aire en France et que, si l'on yenait ù savoir son vrai nom ici 
il serait aussitôt réclamé par les autorités françaises pal' extradition, Il dit 
YOUS avoÏl' beaucoup connu 

Il pouna vous pamître éLI'ange que je m'adresse à vous bien que ne vous 
connaissant pas, mais si YOUS vous mettez à ma place, vous le compl'enclrez 
aussitôt, Je suis ici sans ressources et voyant ma forlune disparaître. Je 
ne puis m'adresser aux amis que j'ai aux îles Canaries, car une lettl'e met 
12 jours (?) pour aller seulcment, et que ioule correspondance venant de 
moi serait aussitôt reconnue et saisie là-bas. Je ne puis non plus m 'adresser 
à pel'sonne ici, car je n'y connais personne n'y étant jamais venu avant. 
C'est pourquoi, dans la situation terrible dans laquelle je me trouye, le temps 
si comt qui m'est aecordé ne me permettant pas d'attendre plus long'temps, 
que je me suis décidé, coelle que coûte, à m'adresscr à quelqu'un 11 tout prix. 

Je dois vous dil'c qu'ayant de m'adresser à "ous, j'avais demandé au 
garrlien de la prison d'aile!' au magasin des oljjets saisis prendre dans une 
de mes valises de certains papiers dont j 'avais absolument besoin pour me 
procurer de l'argent (mais sans ricn lui confier de mon aITaire), cal' pal' ce 
moyen j'aurais enl'oyé de suite mon serviteur retirel' la malle du dépôt de 
la gal'e d'Orléans à Paris et tout aurait été terminé et sauvé. :1Ilalheureu
semont il m'a répondu que cela lui était impossible, car l'on était obligé 
de s'apel'cevoil' 24 heures après que l'on avait bl'isé les scellés et qu'aussitôt 
il serait arrêté et condamné à "ans ùe prison et que pour rien au monde, 
il ne pOllvai t fa ire cela, Cependant, après bien des hésitations, et surtout 
pOUl' ne pas perdre la somme de 10.000 francs que je lui ai promis pour 
me rendre ce service, il m:a proposé d'aller au magasin des objets saisis 
prendre dans la valise les papiers dont j'ayais besoin pour me procurer de 
l'argent, mais qu'il ne les remettrait à la personne que je lui indiquerai 
qu'à la seule condition qu'il soit bien Sll1' qu'on lèYe la saisie le jour même, 
afin que l'on ne puisse s'aperceyoir de rien, 
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Dans ces conditions, j e vous prie d e venir de suite, cal' le temps presse 
e t, comme je YOUS l 'ai déj à dit, n ous pourrons tout terminer le jour même de 
votre arrivée, Dès ljue j e connnÎtrai yotre arriv ée , je préviendrai le gar
dien qui fe ra le né cessaire, Aussitôt que le gardien nous apporte ra les 
papiers CJui sout clans une enveloppe blanche, vous, sans Hvoir l'a ir de 
rien, vous prendrez par écrit le nu mé ro et la date de l'enreg'istre rnent 
de la malle a insi qne le num é ro et la d a le du chèqu e (cal' Je n'a i pas 
ces numél'os en mémoil'e), En su ite, si vous le désirez et pOllr plus de 
garant ie pOUl' vous, vous irez au télégraphe enYoy er deu x d épèches avec 
r é ponse payée , l 'un e au chef de la ga re d'Ol'léans il P aris lui dema ndant 
s'il a une mall e non réelamée au dépôt (avec la dale e t l e n uméro) ct l 'a utre 
il la Banque lui demandant si le c hèq ue d e 25 ,000 fran cs (a vec la date et 
l e numéro) est payable d e suite nu porteur à la b a nljue co rrespoIl(lante à 
Paris, Vous l e ur direz (le vous l'épan dre iJ yotre nom et à votre hôtel à 
Figueras, Vous mI rez leu rs réponses quelques h eures après, e t, comme 
elles sero nt affirma til-es, YOUS n' aurez donc qUtl versel' l a somme au g'l'eITe 
ct aller avce l e gardien retircr les vali ses . 

Lorsque vous aurez les l'alises YOUS partirez de s uite aye c mon serv iteur 
pom r etirer la malle de l a gare d'Orléans il Paris ct YOUS garderez pOllI' 
vous le tiers de la somme, comme il a été co nven u, s oi t 180,000 francs, 
J'oubliais de va lls dire, le chèque de 25, 000 je ne YOUS le remets qll e pour 
plus de gal'anlie, mais 10l'stLue vous aurez l 'a"gent de la mallc YOUS le ren
drez à mon serviteuI' avec le restant de la somme et lui m'apport era de 
suite les IO,ooofl'ancs pour le gardien, J e suis pe l'sua dé qu'en désintércs san t 
un ou deux eréa nc ie,'s les plus c riard s , j'ob tiendrai la révision de mon 
jug'ement et m a mise en liberté, 

M, Ribe raine es t un homme qui m'es t entiè r ement dévou é et dans lequel 
j'ai la plus gra nde confiance, cal' il a été penda nt 20 ans il mon service aux 
îl es Can a ries, Lorsque je partis il yint avec moi, on l'al'l'ète aussi, mais il 
fut relâché aussitôt. Maintenant n'ayant pas de moyens pour yine, il a dù 
se mettre à travaille r pOUl' gagner sa vie, 

Je vous remets un articlc de journal traitant de mon a rrestaLion et j'y 
joins l'extl'ait de mon jug'ement que je me suis fait délivrcr p a l' le g reITe 
du tribunal dans lequC'l ,-ous verrez que la somme qu'il fa li t payer nu gt'c ITc 
s'élhe à 3,875 pesetas 55 e n or (1 0 pese la Ol' équivaut au franc) et qu e le 
jug'ement ayant été l'cndule 7.,'fjuin, le délai dc :10 j ours fixé pal' l e lribunal 
exjJirc le 24 juillet, 

Voici mes instructions pour yoLl'e voy age: \'OIlS vous r endez il Porl-Bon, 
frontièl' e espagnole, De Port-Bon à Fig'u eras, où vous al'l'iyerez unc Il(~ ul'e 
aprùs, Vous descendrez à l'hôtel du Commcrce qui a son omnibus à la ga re, 
Mon serviteur ira vous r ejoindre à l'h ô tel et vous rem c ttra une let tre 
sign ée d c moi pOUl' sc fait'C r econnnÎlI'e , et ü partir de ce moment il vous 
ai<lcl'a et vous servira d 'interprète; quoique mal il parlc Ull peu de français, 

Surtout ayez bien soin d 'envoyer ULle dépêche disant simplem ent le .i oLlr 
et l'heurc dLl départ de chez vous, afin que mon seniteur pui sse mc pré
vcnir et qu'il a it le te mps de dem andcr congé il SOli patron pour poul'oir 
être librc lorsque vous arri verez, 

Pour plus de rapidité et de sécurité, VOLIS lui adresserez ln dép(~che il la 
maison où il tl'~\'aille comme suit: 

;\1. Riberaine, Calle Maria 9, pl'imel'a Gracia, Barcclona, 
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Il 1 Hi t; pas vous diI'c d'éCI'irc, cal' j o C.I'ui lldr;~ i s l~'o[l que Jc~ au to l'ilé ' 
r - n l ou ri .. 'l lire ml 1 LII'CS L qU Il 1 on n l 'l'II' (~ " déc Oll I'l'Il' quelclue 
d~-~osc de 1iI0n CI' '1. Cil l' 1;1 justice n l'nit tout son possible pOUl' là 'h uI' de 
SlIl'oil' 0(' j'a l'nis caché l' ill 'orent [ - ma ru! "i lc , , ' " ' 

n Jéll ~ch Il l'ÎSfJlI obsolum 'nt l'WO, J) n" l III'S, lol'sq ue Je C0I1/l81tral 
'otrn /ll'l'iv~e j e demant! l'I\i nu juge la p l'Inis iOIl d'avoi,' une cn tl' vue 

l ' ''c vou ~ 0.11 .. de toul l'OH xptiqll l' cl " OUS n 'nc;il'cz qll 'twcc la cc l'liLudc 
!.lI. Il' 1 ahsoluc d u s uccés, CH I'YOUS Il ' l'CI' c l'c~_ IQ.sO.l1lIHCOll i:\'I'(! , 'lU ' 01' fJu e VOliS 

vous serez rendu compte de toul ct tl'.l C vous a urez reçu les réponses ,( vos 

l ' pi:cl lcs, , " , " , , 
.Ie compL III' voll" plu s 'lIli~1' (.hs l'clIOn el dans ~ anxlcuse,llnpnlleL~ce 

le l'ûce \'oi,' voll'c Ilûpcchc !U'annonçnnL vo tre dépl\l' ~ Je ,l'OU ' pl'le de clO ll'e 
'Ill e mll l'Cl 'o nw.!is noce s - l'a il la ltaulclll' d,u se l' l'lee 1l1'l me uSC quc vous 
U'l ' nlll'e~ l'clldu , ct (Ill je hénÎl'(li Loule la l'le votre nom en pen, a n l que 
je "OllS ri · vrai ma forLul\ e, ma lihel' l \ Cl je me dis: olre a mI dévoué 
pOUl' l a yie, 

Antonio Ol,tiz, 

P. S, .Te vous supplie de me télégra phier de suÏle l'otre décision <Luelle 
qu'elle sail afln cie pouvoit' prendre une d étermÏIwtion a~-aIll la venle que 
je dois éviter à tout prix ct l'incertitude dans laquelle Je m e trouve me 
l' e nd fOll, 

·Comme vous le voyez, je sui s 11 la prison de Figuel'3s olt je dois subir 
ma p eine, Fi guel'as est à une heure de la fronti ère, Vous n'avez qu'à 
demander à Port-Bon llll billct pour Fi guera s , 

Cette lettre est accompagnée d'un extrait de jugement muni 
du sceau du tribunal de première instance de Barcélone. Les 
armes, en tête de la feuille) les signatures et le sceau font croire, 
au premier examen, qu'on se trouve réellement en présence d'u~ 

document officiel (figure nO 1), Mais si l'on examine à fond le cht 
document, on est surpris dE' voir les armes espagnoles entourées 
d'emblèmes de guerre et pourtant il s'agit, dans notre cas, d'un 
tribunal civil et non pas militaire, En outre, l'estampille apposée 
au verso du jug'ement est un simple timbre -poste, montrant la 
tête du roi Alphonse petit enfant, timbre hors d'usage depuis 
longtemps en 1904, Ce sont là évidemment des mesures de pré
caution utilisées par les escrocs pour, en cas de dénonciation en 
Espagne, ne pas pouvoir être poursuivis par l 'autorité de ~e pays, 
pour imitation ou usage fraudul eux de documents offiCiels, Ils 
spéculent HI de nouveau sur l 'ignorance de leur correspondant, 
des documents officiels espagnols, Ils comptent quand même sur 
l'effet d'officialité produit par leur document, 

La lettre contient, en outre, une coupure de journal espagnol, 
mal imprimé, relatant l'arrestation d 'un sieur Ortiz, banquier. 
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Nous avons tout lieu de croire que cet imprimé aussi est sorti des 
presses typographiques de la bande d'-escrocs, car, comme 

TRIBUNAL DE PRIMERA INSTANCIA 

EXTRACTO DE SENTENCI A 

Be[ls~o n:.I)' 

FIGURE NO J . 

on verra plus tard, dans l'affaire que nous exposerons dans tous 
ses détails, ces individus n'économisent pas en imprimés, même 
les plus difficiles à confectionner, comme des chèques à fond dit 
infalsifiable. 
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La dite coupure de journal contient le texte suivant (traduc

tion française) : 

Comllle co mpl'·m ont. ii la nouvell (ue nous donnions hier à nos lecleurs 
'elaLivernolll li j'atTeslation (Ill b(l!1(luier D, Antonio Ortiz nous deyons 

J jouI. rqu'all moment. de ou alTe!!laLion la police s'empara seulement. de 
:;eu~ nüise. qui conL naie nL entr' nutrcs objets une gTande quantité de 
bij u X el S~ I' lui s l~leUl nL, une somme,de 90~ francs en .bi~lets (~e ba~(!ue 
Jl'ullçais qUI, npl'è ' Inven(QI/'O el nVQC 1 accuse, furent mis a la diSpOSitIOn 
de ((1 just.ice f(ui suivra le procès. Les clients du dit banquier peuvent 
perdre Lout.· spél'anc' de loucher leurs fonds parce que [ouI laisse à 
croil" lu' il ])' l)ossèùe d'autres fonds que ceux qui lui ont été saisis. 

L'affaire est bien combinée. Si M. J. avait été si naïf de se 
rendre à Figueras, on devine facilement ce qui serait arrivé. J. va 
à l'hôtel du Commerce et y trouve le soi-disant Riberaine. Celui
ci va chercher le complice jouant le rôle du geôlier. Ce dernier 
remet à J. l'enveloppe avec un bulletin de bagage et un chèque 
de fantaisie_ Sous prétexte que J. ne connaît pas l'espagnol pour 
se faire comprendre par le télégraphiste, Riberaine s'offre de por
ter les deux télégrammes au bureau du télégTaphe. Il ya sans 
dire qu'il ne télégraphie péj.s. Deux à trois heures après, il 
apporte ou fait apporter par un faux employé du télégraphe, les 
deux réponses télégraphiques du chef de la gare d'Orléans et du 
banquier de Paris; ces télégrammes sont naturellement de nou
veau faux. J. n'hésite plus et remet à Riberaine les 3,875 fI'. 55, 
car celui-ci se sera de nouveau offert de faire cette commission, 
pour les payer au greffe et rapporter les valises. Une fois en 
possession de cet argent, Riberaine, le geôlier, etc, dispa
raissent de Figueras sans laisser leur adresse. J. attendant en 
vain ~t l'hôtel le retour de son commissionnaire, se décide enfin 
de le chercher et apprend par la bouche d'un employé, magistrat 
ou autre, qu'il a été dupé par d'habiles escrocs. 

Quelquefois les « officiers» (ce sont toujours des officiers d'ad
ministration) ayant aussi un trésor caché, ont également acquis 
malhonnêtement ce magot. 

Nous avons dans notre collection une (( lettre espagnole» adres
sée à un savant très honoré de notre ville, où un (( officier d'admi
nistration ayant barboté» l'Etat au Mexique et incarcéré par suite 
de ses vols, demande l'aide de notre concitoyen pour rentrer en 
possession de son magot caché. Le principe de l'escroquerie est 
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le même que celui du cas Ortiz : malle ü double fond, récépissé, 
etc., ce qui nous dispense de r eproduire la leUre in extenso. Mais 
le récit de l'officier, comment il a gagné son argent, est intéres_ 
sant: 

c\ près avoir expliqué une parenté très éloignée avec son corres
pondant à Lausanne, l'auteur de la lettre explique son cas 
comme suit: 

Colonel du cOl'p~ d 'adminislration mililaire en 1 SaS e L ayant le com men. 
cement de la guel're a vec les Etals-Unis, je reçus l 'ordre de notre 1IIinisLrc 
de la g ue rre d'allel' au Mexique pOUl' acheter des vines e t des troupeaux 
pOUl' l 'approvisionnem ent de notre armée de l 'île de Cuba. A mon arrivée 
au Mexique je devins très ami ave c le consul espagnol, amitié (lui, plus 
tal'd, fut la cause de m a ruine. Pendant le Lemps de m a mission et moyen
nant divers contrats q ue je fis à mon comple, j'ai gagné une fortune de 
50. 0 00 li vres sterlings, sans soupçonner les tracas q ll e ce Lte fortun e all ait 
m·occasionner. 

Lorsque les préliminaires de pa ix fur ent commencées je r eçus l 'ordre 
de retourner à Madrid pour y rendre compte de ma commission. En même 
Lemps je reçus une le ttre cie ma fe mme, me faisant savoir (lue j'avais été 
dénoncé infamement par mon ami le consul e t que le ministre avait 
ordonné d'ouvrir un e e nqllête. Ceci se rait lc motif de mon l'appel en 
Espagne. 

En considéra tion de cet avis de m a femme et après de mûres r éflexi ons, 
j'ai décidé de mettre ma fortune en sÙl'e té , en faisant un dépôt dans une 
banque de la ville de Mexique, dépôt payable au porteur du reçu, accom
pagné d'un mot d'ordre convenu. 

Le «colonel,) part avec son «récépissé » et « son mot d 'ordre )) 
cachés dans une valise à sect'et, pour Lausanne , :lfin d'y chercher 
son parent et lui remettre la valise précieuse. Malgré un séjour de 
trois jours à Lausanne et malgré t outes ses recherches, il n'arrive 
pas lt dénicher son parent. Desespéré, il part pour l'Espagne et 
commet l'imprudence d'annoncer son arrivée au ministre de la 
guerre ùe ce pays. Arrivé à Maùt'id, le ( colonel )) est appréhendé 
par un capitaine de gendarmerie qui l'insulte grossièrement. 
Outragé , notre homme tue le capitaine, et est arrêté et amené 
avec sa rirécieuse valise, au plus prochain poste de police. Depuis 
lors , il est en prison et la valise est entre les mains de la justice. 
Accusé d'homicide et de prévarication el malversation de 
1.400.000 piécettes, le « colonel » au bout de trois ans est con~ 
damné à huit ans de prison, à une indemnité de 15.000 piécettes 
à la veuve du capitaine, et clUX frais de la cause. Entre temps, 
sa femme est morte de chagrin. Les frais du procès, payables en 
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or, devront être acquittés dans les trente jours, sans cela les 
valises) avec le secret, seront vendues aux enchères. Il faut donc 
se hâter de payer ces frais qui se montent à 7. 700 francs. 

Le scripteur ajoute qu'il n'a été condamné que pour l'homicide: 
la prévarication et la malvel'sation de fonds publics n 'ont pas 
été prouvées. 

Cette première partie de la lettre est suivie par les instructions 
très détaillées qui sont, en principe, les mêmes que celles que 
noUS avons vues dans la lettre Ortiz. 

Curieuses sont les deux instructions suivantes: • 

:i0 Comme les bille ts de voIre pays ont en Espagne la même valeur que 
1'01' espagnol, je vous conseille ùe pOI·ter les fonds pour libérer les malles 
en bille ls de yotre pays. Ceci, j e le considère comme très important, cal' 
ainsi pe l'sonne al1l'a connaissance de votre séjour en Espagne , comme il 
pounait arrivel' s i vous prendrez un chèque sur Machiel. 

()o Pendant le voyage vous fein d rez de voyag'e r e n lOUl'isle, ayan t soin 
de ne parler avec p ersonne absolu men t rien conce rnant l'affaire . 

Pour éviter les soupçons il serai t désirable el e vous faire accompagner 
par votre femm e. 

Le « colonel» oŒre à son parent « pour récompenser les sacri
fi ces que vous aurez faits, ainsi que les incommodités que pourra 
vous causer ma fille » (car il désire aussi que son parent se charge 
de sa fille) le 2S pour 100 de la valeur totale de sa fortune dépo
sée à la Banque , à Mexico. 

La lettre est datée de Madrid, mais la conespondance devra 
être adressée au « fidèle serviteur ) Carlos Sotero, Passage de 
Estebonez n° 2, piso n° 2. Zamgoza. 

Est contenu aussi dans la lettre, l'extrait du jugement obli
gatoire, mais cette fois le formulaire, même en l'examinant de 
très près, n 'offre rien de suspect. Le formulaire est authentique, 
le texte naturellement est fictif. Comment c es escrocs peuvent
ils se procurer des formulaires de documents officiels? Faut-il 
admettl'e que, comme au temps de Vidocq, les employés aide
raient les escrocs dans leur coupable besogne? 

Comment ces escrocs se pl'ocurent-ils les adresses de leurs 
futures victimes? D'après des renseignements sûrs que nous 
a vons pu obtenir, des membres habiles sont envoyés par la bande 
pour étudier une région donnée. Ils se donnent alors comme 
voyageurs cossus et cherchent, par le portier de l'hôtel, le mar-

A,·ch. Anth)·. CI·i lll. 1007 · 37 
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chand de tabac, le cafetier, etc., à se rendre exactement compte 
de la fortune des personnes. à escroquer, afin de demander des 
sommes en relation avec la fortune de chacun, ce qui leur assure 
plus ou moins pleine réussite de leurs filouteries. 

Il va sans dire qu'ils ne négligent pas, si possible, d'avoir des 
renseignements sur le caractère, la famille, les relations des per
sonnes marquées « bonn es à faire)). 

Les escrocs, une fois en possession de toutes ces données indis
pensables, commencent l'exploitation 'de la contrée étudiée. Ils 
évitent autan. que possible d'amorcer au même endroit et en 
même temps plus d'une aH'aire. Pourtant les mêmes lettres sont 
envoyées en même temps dans des régions différentes. Ainsi, les 
mêmes lettres qu'on va lire plus loin et qui ont amené la con
damnation d'un escroc au trésor par le tribunal de Lausanne, ont 
été envoyées à la même époque à M. X. à Lausanne, à M. A. ü 

Mâcon et à M. J. A. à Bois-d'Amont (Jura). 
Si l'amorce ne prend pas, on revient à la charge, quelques mois 

après, dans le même endroit, s'il est suffisamment grand pour 
qu'on puisse admettre que renvoi de la première lettre ne soit pas 
connu par tous les habitants. On change naturellement de desti
nataire de la lettre. 

Si incroyable que cela puisse paraître, ces escrocs réussissent 
relativement fréquemment de soustraire de cette façon des 
sommes importantes, preuve en est, pal' exemple, le boucher des 
environs de Lyon qui s'est fait soulager tout dernièrement de tout 
son avoir, 40.000 francs environ, par des escrocs au trésor caché. 

Nous faisons suivre maintenant en détail le cas d'escroquerie 
au trésor qui a été jugé en mars 1906 par le Tribunal de police 
du district de Lausanne. Comme il a été dit plus haut, ce cas est 
fort intéressant, car il est complet. 

A la fin du mois de mars 19b5, M. X ... , maître d'état à 

Lausanne, reçoit la lettre suivante, venant d'Espagne i : 

~lelilla, le 22 mars '905. 

Mon cher Monsieur ou cher Parent, 
De vagues souvenirs que je garde de mon enfance et la similitude de 

notre nom me font croire que nous sommes parents; toutefois, aujourd'hui 

1 L'orLhog'raphe cL le style des originaux sont respectes et reproduits tels 
quels. 
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ne pouvant préciser aucun détail je ne puis affirmer si notre parenté est 
plus ou moins l·l\ppl'och6c. Les cÎl'con Lance et les excellentes références 
que j'ai SUL' \'otl'e honorabilité mo poussent ù m'adresser à vous pour vous 
confier un imporlant seCret de famille, ~ans l'espoir de trouver quelques 
consolations dans les derniers jours de ma vie, dont la fin n'est que trop 
proche, car je souffl'e depuis quelque temps d 'une maladie de cœl1l'. 

Deva'\lt cette perspective, je crois de mon devoir de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer l'avenir de ma fille chérie qui n'a que quatorze 
aIlS, et mettre en lieu sûr ma fortune personnelle ainsi que celle de ma 
pauvre femme défunte (S. D. G.) dont ma fille a hérité. 

Ce désir si naturel chez un père J'est doublement pour moi et si j'avais 
le bonheur de trouver en vous, comme je l'espèl'e, un homme de cœur, je 
me considérerais très heureux de pouvoir placer ma confiance en une pcr
sonne capable de comprendre l'étendue de mon malheur et la délica tesse 
de ma démarche. 

Il y a six ans que j'occupais encore une haute position dans l'admi
nistration Espagnole, mais aujourd'hui je suis prisonnier dans une ; 
forteresse de l'Etat à la suite de la plus horrible des injustices. Je vivais 
tl'anquille et heureux entouré de l'affection de ma chère épouse et de ma 
fille unique quand un jour, jour bien funeste pour moi! je m'aperçus que 
dans la caisse principale qui était pla.cée sous ma responsabilité en qualité 
d'Intendant, il y avait un découvert de 2.350.000 francs. 

J'espérais que 13 garantie du devoir accompli durant toute ma vie me 
mettrait à couvert de toute responsabilité, mais le déficit existait! Mon 
premier secrétaire était un de mes cousins du côté de ma mère ct en même 
temps le frère de ma femme. Souvent je lui confiais les clefs de la caisse 
pour faire des versements importants sans me douter jamais de la passion 
désol'donnée qui le dominait pOUl' le jeu. J'ig'norais que ce terrible vice qui 
entl'ainait la personne en qui j'avais placé toute ma confiance devait être 
la cause de tout mon malheur. En présence d'une si grande infortune, il 
fallait prendI'C une décision. Tous mes biens réunis avec ceux de ma 
femme ne suffisaient même pas à couvrir les deux tiers du déficit, et alors 
même que j'eusse décidé de les livrer, le sacrifice résultant était inutile, je 
tombais déshonoré sous le poids de la médisance et ma femme et ma fille 
restaient en proie aux horreurs de la misère. Devant une telle alternative, 
je liquidais ma fortune et je déposais dans une Banque sous certaines 
réserves, 1.400.000 francs. 

Les Tribunaux reconnul'ent, jusCju'à un certain point, l'honorabilité cie 
ma gérance, en même temps que lïnfùmc conduite de Illon beau-frère; 
mais ils ne purent me soustraîl'e aux rig'ueurs de la loi et je fus condamné 
à dix ans de prison en même temps que mon infidèle serviteur le fut aux 
travaux forcés et à indemniser l'Etat des sommes soustraites. JI me serait 
impossible de décrire toute les tribulations dont j'ai été l'objet depuis 
cette époque. La famille de ma femme qui est aussi celle de ma mère me 
croit la cause de la condamnation de mon beau-frère et, supposant que 
j'ai mis en lieu s(u' mes biens en même temps que les sommes détournées, 
me poursuit malgré ma terrible situation en me mêlant dans toutes sortes 
d'intrigues infâmes. Ma pau vre et vel'tueuse épouse n'a pas pu résister à 
tant d'épreuves continuelles et elle est morte, il y a sJeux ans, laissant sans 
soutien notre innocente fille. Cette del'llière se trouve actuellement dans 
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~!JJ co,\,lènt de :\JadL'id , \'OII S pouvez ccmpl'endl' quo j Il puis conllol' 
ayen u' ( c 'L cnrnr,IL, SI Il " l'C, à la CnmilJ d ma 111(' 1" qui l'cpl'ésenlc le 

clan de, mos ~nnell1 l S !es plus acharnés cL q1Ii m'obli gen t il lOUl'nel' v ' l'S le 
pays 011 naqUlL mon ]>(!l'O, \'el' C pllys où j désir troU\' 'l' un homm 1 
CaJUI' honnê te eL digno d 'accepte l' la charge d ' lllLcUl' d mo fill e , e 

Je ~ellx qu'elle pllisse toujoul's vine éloigné de la famillo de mn mère 
eL ' lU ellc Lrouve chez 500 tulour un second )lè l'e qui il ln'l 1I10l'l l)O 

l
, d ' , ' • , ' Ul'I'a 

nLoul'el' es douce an · cllons de la famille, 
,Oü ll'~u~el'ai-je cet homme de cœur puisque je suis dans un pa s 

deSOl'maIS etl':wgel' pour moi, puisque ma famille maternelle m'abanclon~e 
ct me POllI'sllll,même dans le malhOl.ll' ? C qu je Ilis de lu Cumille cl 
1ll0 1I pehe st lllen peu, M Il P 're dan ' U jeun · sse l'm'lit de uisse eL j'eus 
I? m~lLleul' de 10 pOl'dl'e Il 'ayant eneol'e que huiL ans, mais m sou\'enant 
1 nvoll' en tendu ~adel' d la Camille qu'il Inissa dan s son pays j'ni décidé 
do cherchel' la-ba , enl-re tous, le Lu Leur de ma fi11e, Peu ln impol'le fI 1 
dg' 1 l' 't 1 LI e e l'e (e p~I'e ll 0 SO I P us ou moins rapproché puisq ue ce sora toujours 
un eompall'lote de mon pèl' , 

,Quand j'aurai trouvé cette personne, j e désire faire mon testament e t 
lalssel' l~n legs au tuteur de ma fille comme indemnité cl compensation 
des SOUCIS qu'entraîne une pareille mission, 
. , Ces ~onsidérations, cher Monsieur ou Parent, jointes aux conseils désin
ter~ss,e~ de mon ,seul ami ct confesseur le R. Père Juan Rivera m'ont 
déclde Il VOllS . O(]'I'II' la chtll:ge de ~uLeUl' 1 mn fille, i VOliS vous Cl'OyC7. 

~apable de pr\!slel' un sel'Vlce aussi signalé fi un homme hOHnête eL peul
ch'c voll'e pal-en l, je vous dcmnnd I1vant tout volr pnl~ole d'honn lIl' d 
ne l'év ~ lel' i'I pers?nne le seel'el de no ' rcl,ations, Des mesures de pl'uclenee 
dont \OU , connalLr-ez plus tard le mOllfs m'impos nt ce LLe l'ésel've el 
pour cela Je vous recommande, 100'sque vous me répondrez, de le faire en 
~ettant v~s, lettres , a ilS dcux c ll\'c loppe , e lie inLél'ip,ure à mon nom et 
1 autre extcl'leure Il l'ad reslie que je VOlIS indique ou hos de la lettre , 

La pers,onne dont je vou s donne J'ad.I'cssc pom' me l'épondre est la nièce 
de m~n clIgne c,onf sseul' le suul ami 11 qui j e plli confier les tristesses de 
mon amc et qUI scrn ,le fi dèlc x 'culant de mn dC!'IIi\l'e volonté, La ni,ècc 
de mon confesseur hu fera parvenir à lui-même vos lettres ct mon confes
seu,r me les reme~tra p?l'sonnellement ct avec toutes les précautions, 

J attends avec ImpatIence votre réponsc qui, je n'cil doute pas se rD 

favorable, car c'e,st la prière d 'un père très maladc et lrès malheure:lx, 
Ma fille et mOl vous serons éternellement l'cconnaissants et Dieu vous 

le rendra, 
En attendant, cher ~[onsieur ou Parent je suis vob'e lout dévoué cl 

obligé ' Càl'los J, .. , 

Adrcsse l'OUI' envoyer votre leltre : 

Senol'a Ilermina Sala 
Enamorats, 133 Principal 

San Martin de ProYCllcnls 
BarcelOll~, 

On aUra remarqué que les escrocs s'adressant à un maîtl'e 
d'état, Un artisan, combinent autrement leur affaire qu'avec 

1 

t 
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les commerçants, Ils 'spéculent autant sur sa bonté de cœur que 
sur le désir de gagner de l'argent. Aussi se gardent-ils d'attribuer 
à la forlune du soi-disant parent une origine malhonnête, Cette 
lettre est un chef-d'œuvre soit au point de vue de l'invention du 
roman, soit au point de vue des petits moyens destinés tl éveiller 
la confiance du correspondant qu'ils connaissent, par les rensei
gnements obtenus de la façon décrite plus haut, pour un homme de 
modeste condition et probablement pieux, Aussi les ({ Dieu )) et 
les D, G, ne manquen t pas, Qu'on observe la manière discrète 
avec laquelle la récompense pécuniaire est annoncée, suffisamment 
claire pour éveiller le désir du correspondant ct assez prudente 
pour ne pas éveiller, par un chiffre trop élevé, les soupçons, 

L'écriture de la lettre est fine, inégale, par endroits de vraies 
pattes de mouches, pour imiter l'écriture d'un homme très 

malade, 
Heureusement nos escrocs se sont trompés sur leur corres-

pondant lausannois, Celui-ci, intelligent, décide de faire tomber 
les escrocs, qu'il reconnaît immédiatement comme tels, entre les 
mains de la justice, Il répond donc à l'Intendant, par l'entremise 
de la Herminia Sala, qu'en principe il est d'accord de se charger 
de la tutelle de la fille et il demande de nouveaux renseignements. 
Il prie qu'on lui envoie la fille de son parent, Là-dessus, il reçoit 
de son parent espagnol, la seconde lettre que voici: 

Melilla, le 2 a v l'il 1905, 
Cher Ami et Parent, 

Avec des larmes de reconnaissance j'ai lu et relu votre aimable lettre 
du 28 dernier pal' laquelle vous acceptez la délicate mission que je vous 
confic : Gràce à vous, je puis mourir tranquille avec l'espérancc que ma 
fille tl'OUvera un asile sûr contre la rapacité de ses misérables parents 
maternels, Au milieu des bontés dont vous et votre famille la combleront 
ct gl'âce à l'immense distance qui la séparera de ses oncles ct cousins 
maternels, j'cspère qu'elle-même et sa fortun e seront à l'abri de leurs 
pOlll'suites, De cette façon, j 'éviterai les malheurs que je prévoyais, cal' si 
pal' malheur je venais à mourir avant de prendl'e mes précautions la loi 
reconnaîtrait à ses parcnts le droi t de tutelle, Voilà pomquoi je veux 
profiter de tous mes droits en nommant, en temps oportlln, un tuteur, 
pal'ent rapproché ou éloig'né qui usant le même nom, ne puisse donner 
lieu à des suppositions ou à des réclama lions d'aucune espèce, 

Ainsi donc, grâce à Dieu, je verrai tous mes vœux réalisés avant de, 
mourir et de cette façon j'éviterai que la jeunesse de ma fille ait le même 
sort que la mienne, Pendant ma jeunesse, j'ai été confié à la tutelle de ces 
parents qui m'ont fait souffrir, ce qu'il serait long' et difficile de VOLIS 
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famillo que mon conrCIISCHlI' cL • fi " (C coullIen l s offi cie ls ct de pm I C "OU8 remettront il le' . ~ 

our le moment qu'il vous surnse d' ua o.rrl V .. C. 
est Aussi celle dc 1~IA nlle Il >"" , "'d

VOl f 
quc mn ramille natm'ollc qu i 

" 

' o:..! n cause 0 toutes mes le' 1 
ma leu rs de mn vic , cor celte rlllllilic ' t ' 1 mes, (C tous les 
gcr. C'csl JlOUI'(] lloi j'nÎ cherché ct j e cl:~r:h~;~~r~ traité comme un élran_ 
là otl\ lui trouver un sccvnd piwc.Commc mon l;u~l~n~r ~nA. fllle de ces gens 
monl!:! ~\(ic cssail'cs seront DU corn )lot ct \'01 • Il ~OLt, I?US les clocu. 
vos maIns el dcceUe racon ma nu! \' t II s,SCIont remis /lU Jour "ouillon 
ou mnnœuvre nuellc nu'cu so;' , ,es era oUJ,?urs f:;aranlic dc Loute ntta{luC 
, 

"., n (I\"me ou auwur Je " , 
e 10SO 1\ VOliS recommander pou,' le momenl' " ' Il ni qll unc seule 

Il me reste" trailer ln qUCSliOl1 ln plus d6 1~e~t I~~ecr,el le plus abs,olu, 
l e~ plus nobles et les plus généreuses ne so c~~' ", saIS (I"e les lIellons 
~H:me IIl'ec de l'argellL, mais cependant comn

n 
JamBIS :lsse:t ,-ému nérées 

Je veux pa" al'Bllee témoignel' ma ree~n nBiss:en~~fl lIror\u~e l1:e 10 pel'met, 
de gér~r cette forlune au micux Ilcs inlérêts de mil fil~: (UI~ eq~I,~ ~or,a chargé 

AII SSI 1.L'Cuvorez. ,'ous, dans mon tes tom nt 1 J (0 ' 0, 

que "OU8 "Olldl'CZ bien accepte" ct (Illi "ou~ dé ~lIIe clause en, votro fnc ur 
n'nit pas de pr i ~, dc "immcn ,,' ~ {ommagern, bIen qllc ccln 
s urtout e l l< moi-mêmc cnsllit~e SCI HCC (1"0 .,·ous nOlis reudoz, il ma fille 

Dùs 'lue tous les documents' SCI'()nt en "~"'! 
pl'oposons, mn fille L:lUl'n IIceompu .... lléc duc"n

o I~O,I'.r le ,bllt quo nous nOLIs 
roulc pour DlIc ,' ,'ous reJ'oind " ' L.!lO Hlvera se mcUl'a 011 

C re. 
,ombicn je rcgrcUc en co moment de n'avoi ' 

mCllleurs, suil' j 1ll01l "6,·" ,\_ ,,' r pas. en d tl.utres tC.tnp. .. Irl! nn \'oynO'e dn III Cl l ' 1' 
nfin de ,'ous .:onnnitl'c l)Our m '_ ~ 'J C" ! e 10sp, [o,el' pa)'s, 
chèro enfant '" '" al mCllIe, e bonl,em' sera résc!'\'u Il ma 

, qUI, J en S IHS sur trouvera d~ns 'ol r ' II 1 
sincères qui ndoucirOIl ~ son or )ilelino.t C' ' ,\ ~ ILml ~ ( cs ~lTee lîons 
nme, abatluo dllns ces demicl'! 'Olll'S (' IIi e,sl ll CSI~ê~ltnce f[1H soutlclll mou 
ca ,' Je scns me. ", __ , ". d JI, Je e el III ns, SCl'Ont tl'è~ cO II ,'Ls 

, ..... m ltlJall onner pDI' 1110 t t f '1 ' 
(lue je ne puis déjil pl ll$ ab,'ndoner le !il men c ma al llesso e$l telle 

Il mo resle donc il ,'on~ l'emorder en' l' l' ' 
plncor anp,'i!s de ma Olle donl l' ' ' é e? e ( aVOL1' accepté de me l'C1l1-
lion, J'tl.i déj!l. envoyé chcrche,' nl:l~n~~I~I!L~' l ma soul~ el un~quc préoecupa 
jOllr 11 l'autre, Entre temps R" l" '1 Ir son col1l'ge cl JO l'attends d'u n 
prépnl'ons Ioules les pièces' ne coe ',", e ~I g,cnl et dévoué Père llivern nous 

L'éduca tion d n" . e Hsnll cs, ('\,,' dépal'! p0111' voLre pays, 
e lIla e ost as~el ~"nllcé(' Fil ~d 

1'('.81Iagnol, ln musique Ic de " S" ': e posse e le rl'lInçoill, 
qll lllilé lIalurelle ChOl ~lJe ' s,,!un, on ca rncLcI'C csL doux c l SOllmis, 

, ' e e !;nlll'n surerncnl l'Ceo l ' t . .< 
pen ser D,'OCSIl bonlé I1nLul'ellc 1 J'" 1 nal 1'0 01 I"com
et l' intérGL quo ,'OIiS a",>orlere e,1I c UII];CII qu c lio pOUl'ra vous oecnsiollllCl' 

C
. , , " ,lr. ILssUI'e,' son bonheur 
I-JOIII JC VOLIS ell"Ole un d l ' ' 

Dons'luclques '0111'5 ln!! filll, e ses por rlL ~ts c t un des micns, 
poul'ronl déj/l ' V~lIS fixcl' , ' JOLie n, . P,' nll'cra VOliS éeril'o nt el pcul-Î'lrc, 

" 
\ 

' e OUI' {C CUI' dépnl'l afi n ' , 
a cr cs at tend re n ln "al'O ' \ ,,' Li "O ,'ous I)UISSlC~ AI" P .. quo 'OIIS elll' d<.lSIr;lIore1 .. 

1 ICU, cher tlronl, l'CCOVC;!; l 'OUS ct voll'(l ra.m ill 1 . 
tllCU;O;: d'nn pilre mOlll'llul ( . l ' ,e es scnh mcnlS olTec
pOUl' qu' il "OIiS nccorùe dcl~l, e cœLlI s~ ",'é, él",'e ses pI' ièl'CS:lLl 'J'l'CS 11 11111 

ongues cl d heu,'cwles on nées 
Voire loul dévoué, ' Cal'ios J .. , 

f 

• 

Dr n ,Mf\. n ein, _ ~TunF. sun 1:F.SCnOQ,UF.RIR AU Tn~~son M3 

NOTA: VOllS ud reIiIlOI'O·f. \'05 lelh'C5 de la formo SlI ivllnlc p91'ce qu'i l ne 
m'esl pa s permis de ,'ece\'oir tic leUres dircc,lemenl SDns qu'on Ics ouvre, 

1) VolI'C IcUre ira d,ns un" enveloppe la 11\011 lIom, 2) Celte Ill'CllIi i!l't! 
envcloppc serti. soigncusement ph.céc dans unc seconde CllVcloppe 11 
l'adressc do sa nièce (le prMl'e Rivcro), 

Senora II crminia &tIn, 
Enamornls 133 , Principal 

S:lll Mnrlill do p rovc1l$nls 
Bill'edoM, 

ft,vcc plnisir je l'ccevl'ais ,'olre Jl,orll'aiL POlir qu'il n'ail pas tl'uI!uivoc" lion 
dons mOll testamenl, l'cuille'!. jc l'OUS prie HW <liI'c de suite vos prél101l1S, 

Carlos 0 main tenant p,'ésenlé tous les ncleurs de la comédie: 
lui-même l'intendnnl l1Iourant , sn fill e Laura, le n. Père Hi vcrfl 
ct sa ni èce HCl'lni nia Sala qui fa isai t oFfice dc boite aux leUres, 
Dans la lellre sc lrouvenl deux photographies: \lnc formal 
ca binc\, représentanl un officiel' espagnol : C(u'los ,L " et un e 
anli'e, formol ,' isite, repl'odllisan t les tr" ils d 'une jeune fill e : 
Laura , Les dcu;.: photogl'n phies son t t1'ès mal failes ct J'homme 
du méliel' reeonnuÎl immédiatement IluC ce sont HI de mauvaises 
re produelionsdc photogra phies originalcs, Les cal'tons Ile portent 
aucune indicalion du nom du pho tograph e ct de son lieu d'ha bi
tutiOll , Cc fa it a son inll! l'èt ca r il prouve que les escrocs de ce 
genre utili sent tout pOUl' al'rivel' tt lem s fi ns} même la photographie, 

Au courant de l'enquêLe insLl'uite contre deux des auteurs de 
celle escroque,'ie, l'nutem de ce travail a Hé appelé à sc pronon
cer, si le dit pOl'1I'ait dn Cu"\os J .. , imngilHlire éta it pellh'lll'e 
celui du nommé Z .. , aL'rê té, Celui-ci pl'ésenlait, en clTet, ulle 

cCl'Laille ,'csscmhl nncc avec le pOl'll'ni l de l'ofri cier espagnol. Nous 
a\'ons afril'mû devo nL le TI'ibunal {{ue ce pOl'trnit n'éla it pas cclui 
de J, .. ct nous (\\'o ns su plus lard qu e le pOL'trait représentait un 
ancien ministre dc la guerl'c espagnol. Quant à ln phologl'uphlc 
de jeune fill f nous avons élé Înlcl'l'ogû allssi l' tU ' le Tl'ibU!llI l sm' 
la possibilité d'identi té de ce portrait a \'ce ln complice de Z .. " 
également arrêtée , Notre l'éponse fut de noU\'eau négaLi\'(' , 

Le scripteur rev ient dans ceLLe seconde letli'e sur beuucoup (le 
I)oinls déj11 traités da ns la première, Est-cc pour rempli\" le papier 
i\ lettre ou pou r simulcl' l'holllme tl'ès alTaibli pur la maladie ne 
possédant pas tou le sa lucidité d'cspl'it et qui l'cvienl lOUjOlll'S SUl' 
lel'; a.lf[lil'cS qui le pl'éoccu penl'! 10U S pe ncherions volontiers ver~ 
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la econde hypothèse, car l'alrait-e st tellement bien combiné et 
tous le délail . nt ~laborés avec un si gl';\nd ra11in ment, que 
nous ne 'ommes nullement surpris de la P< lot d'un parfait comé
dien, comme uotre eSCl'OC, qu'il ait pensé aussi il cette parli.c\ùa
rilé d mal d s. 'n outl" ' , ceci lui fOUl'nit l'oocasion d l'ev nir, 
plus n détail sur la question d'indemnité. 

No e crocs soot désireux d'entr l' aussi ite que po sibJ en 
possession d 1 Ol'O'ellt de Leur victime aussi l'intendant hate sn. 
fin : ( e c'est L'espél'ance fUi souLi,ent mon âme dans ces demiers 
jours qui je le cl'ains , seront t,'ès courts, cal' j sens mes forces 
[]'l'ah ndonnel' elc. ») 

La maladie de l'intendant fait en effet de rapides progrès et le 
parent à Lausanne reçoit déjà le 6 avril une nouvelle lettre, cette 
fois du H. Père Rivera du contenu suivant: 

,( lillo, 1 li avril '005, 
Cher 1IIon ieur, 

J'ai le rc<>' re l do vous apprendl'e qu \' lI' I)(ll'cnt, notrc chel' ami, 
MonsieUl' Carlos J .. " v ient d 'ex pél'Îmcntcl' \\Oe lerl:ible nggrl\v:'Ilion dans 
sa maLndic 11 conséquensc d'uno cl'Î: e qui nous a fait cmindre pour ses 
jours. uoiqu ' il y oiL fOl't heur u ment une légèrc amélioration, nous 
croyons, en raison même du danger imminenl, devoir retarder notre 
départ jusqu'à ce que Dieu, dans son infinie miséricorde, décide comme il 
conviendra le mieux pour nos destinées qui lui 1lppor·liellncnl. Les méde
cins craignent de ne POU\'oÎ!' le g'uérir devan l lïmmÎI1 lice d'une second 
attaque à laquelle les fOl'ces de notre cher malade ne pOtll'l'aient plus 
résister. Toutefois nous ne pouvons renoncel' à ceL espoÎl'. NOll'e pOUVI' 
ami est en pleine connaissance, sa tranquilité cl 'espl'iL e ,t admil'oble et il n 
pleine conscience de son état. 11 a fait appeler un notaire aux seules fins 
de l'édi ''"el' son LesLame nt, ell pat'fait ae 'ord m 'a-t-il dit, av c cc: qu'il vous 
a écrit. Ml\demoisell Laur'a est ù son chevel et ne s'est 1 os é paré un seul 
instant du cher \nolndc dlll'nnlio del'ni è l'e cl'ise, au milieu de son ch~ g l'in 
elle s'e ' l l'Appe lé de vous l d -s conseil de son pèl'e et olle vous envoie la 
lettrc ci-jointe. Je l'cgl' LI' de m'adl'ess er à VOLIS pour la première fois dans 
des circonstances aussi pénibles, mais j'espère que Dieu me permettra de 
YOU5 envoyer de meilleures nouvelles sur la maladie de notre cher ami. 

En attendant, je vous pl'ie d'agl'éel' l'assurance de ma plus parfaile consi-
dération. Juan Rivera. Presbitéro. 

NOTA: pOUl' volre réponse, veuillez procéder comme pom M. J ... , en 
mettant ma lettr'e sous IIne seconde em'eloppe à J'adresse dc ma nièce. 

Senora Herminia Sala, 
Emmorals na 133 Principal 

San Martin de Proyensa]s 

Barceloll3, 
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Cette lettre est accompagnée d'une missive' de la fille de l'inten~ 

dant, Laura: 

Mon cher Parent, ' ., , 
.le vous écris dans des circonstances pénibles pour mOl : M~n per~ ~.a 

f 
. t )elel' auprès de lui mais je le trouve bien malade, malS la mlsen-

al apI . '. ,.' " J 'b' h ' l'de de Dieu est SI grande que Je pense qu 11 guellra .. e SUIS len eUl eu se 
~~ savoir qu'aussitôt qu'iL sera rétabli j'irai vivre auprès d~ vous. V?US 

être assuré que J'e ferai tout mon possible pour savon' reconnaItre pou vez . ' . l' - . t 
toutes les bontés que vous aurez pour moi et que Je SUivrai re 19leusemen 
les conseiLs que mon adoré père me do.nn~., " ' 

En attendant le plaisir de vous VOir, Je SUIS Votre mece soumIse et 

obéissante. 
Laura, 

Les trois personnes imaginaires qui ont jusqu'à mainte~ant 
correspondu avec notre lausannois possèdent toutes une. écnture 
différente, au moins pour celui qui ne s'occupe pas spéClalement 
de comparaison d'écritures. L'expert, par contre, reconnaît immé
diatement, dans les écrits de l'intendant Carlos et du Père Rivera, 
la même main, L'écriture de Laura est plus difficile à identifier 
car le scripteur a très bien imité un graphisme enfantin très pro-

noncé. 
La lettre de Rivera est très habile, car elle explique d'une façon 

très plausible la confection du testament, qui sera bientôt envoyé 
au parent suisse, Tout est prêt maintenant pour faire mourir le 
prisonnier; aussi X ... reçoit déjà: cinq j~urs apr~s l,a derni~re 
missive, une nouvelle lettre encadree de nOlr et mume d une crOIX, 

du prêtre Rivera. 

t 
Melilla, le Il avril 1905. 

Cher ~lonsieur, 
Je viens vous confirmer ma lettre du 6, ct c'est avec un sentiment de 

profonde émotion que je viens vous annoncer l~ m?rt de notre pauvre. et 
cher ami M. Carlos J .. ". Hier, à 6 heures du SOU', Il a rendu son dermer 
soupir. Dans ses derniers moments, il a fai,t preuve d 'u~e résignation toute 
chrétienne. Sa fille Mlle Laura, profondement aITectee par la perte du 
meilleur des pères 'a eu cependant la consolation de pouvoir lui fer'mer 

, 'C 't les yeux, Que Dieu ait son âme et qu'il repose en paIX. o~me ex~c.u eur 
testamentaire de notre cher ami, qui fut durant toute sa vie un ventable 
homme de bien je vais tout de suite faire tout le nécessaire pour suivre 
exactement les ~lauses du testament qui sera ouvert après demain. Aussi
tôt après, je vous écrirai longuement en vous ~onnant tou: les détails et 
en vous signalant tout ce que nous aurons à fall'e pour executer scrupu-
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leusement les dispositions de notre ami, pour assurer l'avenir et la tran_ 
quillité de sa fille. 

En attendant, ~'e uillez croire à mes sentiments dévoués et agréer les 
affectueux SOUVellll'S de Mlle Laura, dont la douleur fait. peine il voir'. 

Votre bien clévoué. Juan Riv€'ra, Presbitel'O. 

NOTA: Veuillez désorm ais adresser les lettres de la même forme, mais 
en mettant mon adresse sUl'l'enveloppe intér·ieure. 

Déjà le 16 avril le prêtre Rivera écrit une nouvelle lettre, 
Cette fois les demandes d'argent vont commencer. Cependant 
il n'oublie ni le bord noir du papier à lettre ni la petite croix, A 
remarquer la longue introduction très habile du prêtre oùil essaie 
d'attendrir son correspondant pour lui fai re accepter plus faci
lement la demande d'argent. 

t 
Mon cher Mon sieur c t ami, 

?lIelilla, le '0 av ril '905 . 

J 'ai e u. ce jouI' del'niors le tl'isle devoir de YOUS apprendre la mal'! de 
noLI'e ami commUll J on Cll rlO .r ..... , et je vous a i promis d ' "ous co mmu , 
niqu el' minulÏeusement tout ce qui se rappor tait il ses disposiLions .tes tn .•. 
menlaires. lnutile de l ' OUS )lIdel' relativement aux dernier' momenls ùe 
notl'e malb tII·cux a mi, dont les Dc tioJ1 S furent toujoul's cell es d'un vé r'i rable 
homme cI'honneur, qui s vi t obligé il passel' pa l' des QitulI lions tet'l'ibles, 
~a l~ l'é .la h,au te ~itu :üion offl c ielle .qu·iJ avait occ upé. ne se ule pensée 
~ animait : ~ avenll' de sa fiU ' . Imagi nez-vous la tranqu lllilé de on eS l)I'it 
.1 ses del'mers mom ents, cal' 'U flgu l'e expI'imait la solisfacti6n d'avoil' 
trou vê, g l'lIce 11 vos prome. S l'éiLél'és, le mo' n d'éloiKn l' _ :1 fi Ue d 'i i. 

'0 mOl'L a élé celle d 1 honn êto homme qui ne CI'oin t pas sn comparu
lio n d(" .. anL le Jug uprême ùe touLes no cl tillées. près ovoil' l'em pli 
mes d voil's avec Je cadav re, j e YOI'so is dons l'lime de lu pauvl'o ol'[1helinc 
taules Jes consolati on de otl'e ninle Heligion, en lui dis(ln L que son 
a venil' é tait assuré, puisque b ientôt e ll e fOI'me l'oit pal'lie de \'o tl'e ramille. 
Deux de ses oncles maternels assistèrent aux fun éraille s et vinrent ensuite 
me visiter avec l'intention que je les informasse des dispositions testa
mentaires du défunt, me disant que devant une tombe les homme~ doivent 
tout oublier et qu'il s étaient disposés à prendre sous leur protection leul' 
nièce orpheline et qu'ils lui feraient une nouvelle famille. 

Inutile de vous dire que j e n'ai pas cru en la sincéri té cie ces MessieUl's, 
q~i furent pendant toute la vi e les plus incapables (sic) enne mis de Don 
Carlos J... . 

En conséquence, je leur répo ndis que je ne pou l'ais satisfaire leur désir, 
mais que bientôt ils sauraien t tout , puisqu'ils avaient le droit d 'assister à 
l'ouverture du testament, aussi bien que M'le Laura. E n Yérité , je ne 
voulais pas désanimer ces parents. Je les accompaO"nais chez moi, où volre 
nièce yil maintenant en compagnie d'une de mes 0 sœul·s . . Milo Laura, qui 
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n' ignol'e PA tou CO que ses onclos ont fait souITI'il' 1.1. ses parents et oon
nnissflullo volonlé de son regl'eLlé Pél'e l·e('.uL leul' visite arec une indiITé. 
)' nce noLable e l: leur dH que, comme fille l'ésignée et obéissante Il 
~lait disposée 11 sui\'l'e sCI'upul eusemen l la volon Lé t les c1 isposiLions de 
son cllel' et re"'l' Uo père, Ics<"l llcll es seraient bientôl connues d'eux . .luger. 
tlu [nient et d~s excellent d ns de cette j un flUe avec c tt l'éponse s i 
supérieill'e 1\ son ûg . Le délai légal de ving t-q unb' heul'os terminé , le 
t ' lamenl fut ouvert et lu par le nol3il'0 devont le .Juge, témoin el pnents 
molOI'ne ls. Ci-joint j vou "Ilyoie une copie de ce document, daus IC<"lucl 
vou Vel'l'e 'l. 'lue Don 'al'Ios J... fail une déolal'aLion cl Cortune cl 
1.400.090 fl·01.\OS déposés dans une ba nque, donl il ta.il le n.om pOIll' des 
raison Il pl'udence Caciles à compl'endre, II n'in d iqu pas non plus le 
domicile du lut UI', oons iglHlIlt seulement qu' il esl connu pal' l'exécuteul' 
tes lamentairc, dalls 10 but que nous agissions d'un commun nccord vous 
el moi. 

Com me VOliS Je remo rquerez dans un e clause d u les lam nt il est dH que 
le récépissé du dépôt de la Btlllquc est en pouvoil' du tu te lll' qui doiL odmi· 
nistr'el' 1 capilal ju cru'il la majodté de ln jcune fill . VOtl'O défu nt parenL 
ovnit établi eLle clause, pOI'ce qu ' il l'oynil qu'à l'ou\'el'llll' du testa ment 
le l'écépissé s l'ait déjil en vo tre pouvoÎl.', ce qui 5 l'oiL a l'I' ivé si nOlis 
avions eu le temps ùe foil' not\' voyage. Mai Dieu en Il disposé d 'autre 
mn ni " 1' pal' ceLle mort l'li pide. ependant, le \'écép.i sé est en mon po uvoir 
sans que Ics pal'ents d'ici ni 1 el'sonne le, nch ni. cal' (lU mOUlent de l'ago
nie \'Oll' défunt pal'ent rue le l'emit et me pl'i, t1 n 1 l' meUre qu'il 
VOl:S seul. Vou venez aussi que Don ,al'\os J, .. a l'erusé taule sOI'le de 
droits évenluels S'\II' hor.itoge tutelle, cLc., il ses pOl'ents mat l'Oe\s , ajou
t{tnL qu'ayant élé la ause de tous ses m(\J1~elll's c~ chag ~'i n,s, nOIl , <.'ulement 
de lui, mais encol'c de sa défun te épouse, Il les duclol'alt In apte et d'chus 
pOlll' ll' im pol't · quelle dem~nde ou proteste l'elativement Il son teslnme nl. 

Ayec de te lle disposition!! et d'ol'dl'es au si irrévocables, ils ne l'c livent 
d'nucul\e mani l'e s'opposer il es dispositions, cal' dan ce soge docu, 
ment toules l 's rOI'm lil és de la loi sonl l'emplis d vall L la \'oJontée acrée 
d'lin père, 

?lIais , maintenanl, la l'allcun c de ces Mcssieul' 50 ll'ou \' contre moi. 
))s enl'(\Jr n t pOlll' sayoÎl' qui e t t où vil oe tut UI' incon~u pOIlI' (l UX el 

qui a mél'i P ln confi once du défunt jusqu Il l'extrôme de 1111 onnel' la fOI" 
lune ct l'nvenÎl' de . a. fille. 

Compl'entl nt le g l'ond dêsil' cl 1 ill té rêt de notre nllJlheurelix ami n ce 
<"Ill ses pOI'ollls jrrnol' nt le futui' domicile de sa fille e t voLI'c pel'sonnnlilé, 
nous de \'ons , nous au tres, procédel' l obs(!n'e l' sC l'\lpuleuscmenL ses 
dé!lÎl's. EI1 conséq uen co. nOlis devons nou' 'onduire avec ln p lus grAndc 
Pl'I.l,dc nce eL l';~ l've, jllsqu'à 10 fin de nos devoirs donlla responsabiliLé 
nOlis 11\'011 5 acceptée. 

Quand à moi, q uoique je sois un pnuvl'e e UL'é qni i"l)OI' beaucoup de 
choses de ln vie active, j'ai une grande forc cie bonn volon lé el de CCCUI' 

pOlll' la l'emplil' d ig nemenl, vue que m omentané ment il Ile m'es t pa.s encor ' 
possible cl 'ovoÎl' une e~ trev~l e ~ l'sollne~l . a~ c 1'0115, pOUl' VOI~S l1~fol'me l' 
de loti l 's d ; la ils l ' Ill llf 'l:\ l (I lTlI lI'e, détail <[ UI pOlll'l'lJ lcnt VOll S mteresser, 

Don Cados J ... a fait nne déclaration de fortune afln d 'év iter toute 
calomnie, murmure et mauvaises suppositions rel atives à l'origine de cetle 
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for tune, et en même tem ps pOUl' qu'il n'y oit ftucun inconvénient pOUl' la 
retirer de la Banque, Mais , main tenant, e~ 1\ CO liS ;qllence de cela, il faut 
payer à l'Etat les droits royaux de succession pOUl' ohtenir l' expédiant 
testamentaire, c'est-à-diL'e la confil'tnaLion du l('.sLam nt. 

Ces dl'oits que nous d . \'ons abonner (sic) illdispensablement d'après le 
documen~juclici3il'c quejcvousj oins, s'élèventà la somme de 35,000 francs, 
et cette somm est Supél'ieul'c il celle que j'ni en mon pouvoi!' effectif. 

Les dl'oits sont d'après 10 loi: 

Un pour cent de l'héritage de Mlle L~ura , 
(1.050.000 francs de succession direcle) 

Sept pour cent de votre leg's ' 
(300,000 francs de succession indil'ecte) 

Sept pour cent du legs de ma nièce, 
(50,000 francs de succession indil'ecte) 

TOTAL , 

'10,50 0 fI'. 

21 .00 0 » 

3.500 " 

35,000 fi', 

, us devons l' marquCl' que 1:1 omm qui conslÏluc l'hél'Îlilge cs Lnclu '1-
Icm nt plus rOl'te que elle déclnrée pUI' Don COl' los J ... dans le tesLament, 
cal' il fouL Iljoutel' 1 inlérêls de 1 I /? [>0\11' cent accumulés pendont 
quatr ou cinq lins, qui ne sont pas compris dans la déclOl'alion, Qu I([ues 
jours avant cl moul'il', D Il Carlo nù \vail l'omi s n esp ce 2 4 ,000 fnlll s 
( les dél('llu$ peUvellt donc faire cc qu'ils veulent dans les prisons espa
gnllle ,/IIlJmedes affaires d'aryent!) (R.)toutce qui lui l'estait pOUl' subvenir 
il ses besoins et à ceux de sa fille. De cette somme, j'ai dépensé environ 
1.000 fl 'Ilncs pOUl' payer différentes notes, dont je vous remettrai factures 
et reçus, 

Les bijoux et autres objets ont été déposés en mon pouvoir sous inven
taire judiciaire dans lequel Il été compris aussi l'argent qui m'avait é té 
r'amis. 

En conséquence, j e puis e mplo 'el' les 23.000 Cl'ancs qui me ,'csL nl pour 
pay l' le. droits, ~r. o.is comme ces ch' its s' lèvenlll 35,000 fmncs, il man
que 1 2 ,000 fl'nncs pOUl' les complétel' ct, Cil oult'e l'argen t néc ssnire pOlll' 
le voyage de Mlle Latll'o el de mu ni èce, quoique pOlll' c demier objet, je 
ferai en sOl'le de me I.e pl'oCUt'et', mnlg l'é ln pnu\'l'cl,é de ma rnntiIJ . 

Le dépôt du capiln'I st clans ulleBanque d' [ ondl'es, et pOUl' Je sOl,til' 
nous d l'ons nOIl seulement pt'ésenler le récépissé du dépÔt, mais encOl'c 
le le lament. dûment légnlisé pnl' les IIUlOl'ités jlldiciait'cs L consulail'C 
qui doivent nous aSSUl'Cl' tous nos droits, Le dépÔl, s uivant. c qui cs l 
annolé SUI' le l'é cipissé, s L a u nom de Don C(ll'lo ,1. .. el l'RI' ''' , nL ne doit 
pus et ne peut pas ê tre donné 1\ d 'autl'CS pel' onllc que ses hé l'iLi ers 
lé"'3ux. Ptll' conséq uenL il fnul prouv l' que nous le sommes et pOUl' le 
pl'ollvel', il nous fnut le l slllOlent léga lisé . Il serait inulil d'intenlel' de 
dem ander une avance ou un prêt à la Banque, car elle n'a pas de succur
sale ici et je ne peux m'absenter de cette place jusqu'à complète termin ai
son de la succession, cal', si je m'absentais, le juge nommerait un autre 
dépositaire des objets et e ffets, et cette nomination retomberait sur un 
parent de 1I1" e Laura, ce qui entraver'lit la marche de l'affaire. Si j'essayais 
de me faire avancer cette somme ici, on m'exigerait de faire connaître votre 
domicile el votre personnalité, ce qui n'es t ni prudent, ni conv'enable pOUl' 
la tranquillité future de nous tous, cal' nos ennemis épient tous nos pas, 

Dl' R,-"l. Reiss, - ÉTUDE SUR L'ESCROQUE1UE AU TRESOR b4.9 

Devanl de Lels obstacles, je ne l'ois d'autre secoul's tIue de recoudl' à votre 
ide. Je reconnais que votre legs doit être intèg ... e, mais comme avec les 
ab' 'l' intérêts accumulés il y aura un surplus pour rem oUI'ser ce qUI aura e e 
avancé, j 'ai pensé vous demander l'avance des 12,000 ,francs crU! ,nous man
quent J 'ai consulté le cas avec le notaire et il m'a dll 'lue, pUIsque dans 
le testament on voit bien marqué l'intention et les désil's du testateur de 
ce que l'on fasse les choses prescindant en absolu des parents ma~ernels et 
avec la réserve possible, nous devons entre nous autres essayer d arranger 
les affaires comme nous pourrons ct le plus rapidement possible, afin 
d'obtenir tous les documents légalisés, 

Je l'ai prié de demander pal' télégraphe à l 'U nion Bank de Londres les 
formalités qu'il y avait à l'emplir pour touchel' le dépôt de Don Carlos J .. , 
et je vous remets la dépêche qui lui a été envoyée, . 

En conséquence, voici ce que j'ai décidé, sauf a pprovnllon de votre p~r~: 
i\ple Laura accompagnée de ma nièce se rendront à Marseille, car mOl, Je 
ne puis pas m'absenter d'ici avant d'avoir to~t ~erminé, Ma nièce, vous 
remetll'a le récépissé du dépôt de la Banque, mnsi qu'un reçu de mOl pour 
les 12.000 francs que vous avancez. Vous remettrez cette somme à ma 
nièce qui, immédiatement, retournera ic~ pour me les remet,tre ,et a.u~sitô~ 
le payement effectué et la documentatIOn en mon pOUV~ll', Je viendrai 
moi-même chez vous vous rendre compte de tout et nous Irons ensemble 
retirer le dépôt. 

Entre temps, vous poul'I'ez re tourner chez vous ayec M"e Laura, Vous 
n'aurez donc qu'à "ous rendre vous-même à 'Marseille pour les attendre et 
pour ne pas YOUS tromper vous descendrez à l'Hôtel de la Poste, J'~llends 
donc votre réponse pOUl' les faire mettre en voyage et tout termlller, Il 
faut nous hâter, afin de tm'minel' la tâche que nous ayons entreprise en 
fayeur de notre chère orpheline ct suivre les dernières volontés de notre 
cher et regretté ami, 

Ecriyez-moi immédiatement, afin que je puisse activer toutes les forma
lités, Je vous joins aussi une le ttre de Mlle Laura, Vous venez le grand 
désir qu'eUe a de se trouver auprès de vous., ,. ' 

En attendant, cher Monsieur et ami, votl'e reponse, Je SUIS pour la Vie, 
Votre ami affec tueux. Juan Rivera, Presbitero 

Envoyez toujours vos lettres à ma nièce: 
Senora Herminia Sala, 

Enamorats, nO 133 Principal, 
San Mal,tin de Provensal. 

Barcelona, 

Cette longue lettre est un véritable chef-d'œuvre. Son auteur 
est un Français, possédant parfaitement sa langue, comme nous 
en avons eu la certitude au courant des débats devant le Tribunal 
de Lausanne, mais il a su intercaler, tout en conservant une 
clarté suffisante au document, des mots et tournures de phrases 
espao'nols si bien qu'à la lecture de cette lettre on a bien l'im-

b ' , 

pression que le scripteur doit être espagnol. L'explication, pourquoi 
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il ne peut pas se procurer les 12.000 francs, manquant à la somme 
nécessaire pour payer les droits de succession, est très habile et 
on y reconnaît tout spécialement, que les escrocs ne vont pas 
à l'aveuglette mais dressent avant de commencer l'escroquerie 
un plan de campagne tellement détaillé, qu'ils sont à l'abri de 
toute surprise. 

Voilà donc le grand coup lâché, la demande d'argent partie! 
Comment le correspondant lausannois prendra-t-il la chose? 
Jusqu'à maintenant il n'a été question que de la tutelle de Laura; 
on n'avait pas mème fait entrevoir à X ... qu'à un moment donné 
on pourrait lui demander de l'argent sonnant; et il est un fait cer
tain, que les gens peu fortunés se chargent souvent, de bon 
cœur, de l'entretien d'une personne où ils ne voient pas une 
dépense d'argent directe, tandis qu'elles refusent nettement un 
emprunt d'argent aussi minime qu'il soit. Le parent vaudois ne 
deviendra-t-il pas méfiant par cette demande d'une somme élevée 
pour lui? Il faut donc faire tout pour vaincre cette défiance pos
sible et on ne peut faire mieux en l'occurence qu'en envoyant 
.autant que possible des documents officiels, car les « papiers 
d'état » font toujours impression. La missive de Rivera est 
par conséquent accompagnée: 1 0 d'un acte de décès de Carlos J ... 
2 0 du testament en langue espagnole de Carlos J .. . ; 3° de la tra
duction française dudit testament; 4° d'un document en espagnol 
dressé par le greffier du Tribunal civil de Melilla; 5° de la traduc
tion française de ce document; 6° du télégramme de l'Union 
Bank et 7° de la lettre suivante de Laura. 

Mon cher Oncle, 
Vous savez toute l'effroyable yérité! Mon Père, mon adoré Père n'est 

plus cl , cc monde . 1 oUl'quoi Dieu nu lieu de l'appeler lui, ne m'a pas 
appelé Illoi ? oyez bien pel'suudé que je suivrai religieusement tous ses 
d J'ni l'S conseils et que je saurai me faire aimer de YOUS et de yotre 
Camille. Il me larde de pa l'lil' d'ici, de me trouyer loin de tous les parents 
de ma mèl'e car se son t eux qui onL la cause de la mort de mon regretté 
Pèrc . Le Ré"érend P ~I' Rivera, qui est si bon pour moi, me dit que bien
t ôL j serai GIJ.pl·ès de YOUS eL que vous me receyrez comme votre fille. 
Merci du fond du CooUI·. N'oubliez pos dans vos prières mon pauyre Père, 
il le mérite, cal' il éLuit trop bon . 

En attendant le plaisir de pouvoir YOUS témoigner toule ma reconnais
sance, je suis pour la yie, 

Votre nièce alTeclueuse et reconnaissante. 
Laura. 
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L'acte de décès porte que Carlos J ... est ~ort le la avril ~~ns 
'. de la place de Melilla d'un anévrIsme du cœur, qu 11 a 

les pnsons " b 
r,eçu les Saints Sacrements et qu'il a testé. L acte porte le hm re 

~. 'trneato ~uentea :.f..opez 

[Wi"Q 40.. ._)P ~~.-._ .. ---

ol0'10 et. m . .01'1ll~-._-_.--_ . _,._. __ /,ot 

r:::=v. ....... 0 \.\ ___ ____ _ _ _ 
;;v. .. _ _ ,~-,~, 

« f"o, d. !Ji) .. ~,~ 

~~.&--..... .. . " _~ _ .. 0 

_ _ ...:: _~ .. .. _ _ "': -/fllJ- .•. 
- -f---

FIGUflE NO 2. 

de la « Parroquia de la Victoria de Melilla )) et la signature du 

curé Tiburio Ramirez. . 
Nous n'avons pas pu savoir si la feuille de cet acte est ~len 

une feuille officielle, mais l'ensemble, avec le timbre de la parOlsse, 
la vignette religieuse, etc., peut bien passer pour un document 
authentique. Le testament espagnol (figure nO 2), avec sa fo~rre, 
sortant de l'étude du notaire Ernesto Fuentes Lapez, ses femlles 
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timbrées dans l'intél'ieur, ses sceaux, ses dates faites à la machine 
à dater, etc., posséde un cachet de parfaite authenticité. Le timbre 
de ce testament, de même que celui de sa traduction françal's 

. b . e, 
est un hm re de douzième classe à 10 centimes. L'écriture de ce 
document est une écriture de clerc de notaire avec des titres en 
belle ronde. 

La haduction française du testament, également sur papier 
timbré, contient le texte suivant : 

A la requête du Révérend Père Juan Rivera, aumônicr militaire j'ai 
moi, Luis Miraval, soussigné, traducteur juré assermenté près lcs Tribu~ 
naux de Melilla, traduit en langue fl'ançais Ic document suivant: 

Tes La ment olographe nO ,62. 

Da,ns ,la ,~Iace de,Melilla, le 7 avril '905, moi le notaire soussigné, je me 
rendIs al mfirmel'Ie de la forteresse de cctte place, où je trouvai couché 
dans son lit Don Carlos J ... , ex-intendant, né à Santiago de Cuba âO'(\ 

f ' '" quarante-neu ans, veuf et détenu dans cette forteresse, lequel mc mani-
festa qu 'il désirait faire constatel' sa del'llière volonté et le trouvant les 
témoins et moi, en parfait état de toutes ses facultés mentales et intellec
tuelles, librement et spontanément il dit: 

Au nom de Dieu Tout Puissant: 
1 ° Je recommande mon Îlme à Dieu, Créateur et Hédempteul' ct j'espère 

que son infinie ~Iiséricorde lui concède le repos éternel de la Gloire, 
",0 Je nomme mon exécuteur testamentaire, Don Juan Rivera, prêtre et 

sa niècc Dona Herminia Sala Rivera, mais cette dernière seulemen t d~ns 
le cas de la mort du premier, 

3° Mon COI'pS sera enterré dans le cimetière de cette localité ct dans 1111 

endroit qui soit facilement trouvé par ceux qui voudront aller prier sur 
ma tombe, 

4° Je déclare avoil' une fille uniquc née de mon seul et unique mariage 
avec ma défunte épouse Dona lIIercédès de Aquilar Garcia, 

,50 Je fais co?stat,er que je possède, une fortune de un million quatl'e cent 
mille francs de poses dans une banque des plus importantes d'Europe dont 
le document dc garantie ou récépissé se trouve en pouvoir de M, X ... (le 
parent de Lausanne) (R,), personne de taule ma confiance, dans le but de 
remplir toutes mes dispositions. 

6° Je nomme héri tière un ive'rselle de tous mes biens ma fille Laura .T. 
de Aquil~r, ,et je veux qu'elle en jouisse sans autres conditions que celles 
que IR 101 Signale en attendant ,sa majorité. 

7° Jc nomme t.uteur et curateur de ma fille 1\'1. X, .. , qui conservera et 
administrera ses biens jusqu'à sa majorité, le relevant pour hü facilitel' sa 
tâche, de la form alité de roumir un cautionnement. (Ce han Don Carlos a 
pensé à tout!) (R.). 

8° Je lègue la somme de trois cent mille francs au tuteul' de ma fille, 
~l. X .. , en récompense des services qu'il rendra à ma fille dans l'adminis
tration de ses biens, 

9° Je lègue aussi la somme de cinquante mille francs à Dona 11er mini a 
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Sala commc pl'elll'C de gratitude pour les sen'ices qu'elle m'a rendus pen
dant ma vie et comme souvcnir. 

100 Si le tuteur se trouvait incapable seit pal' maladie ou tout autre 
motif d'exercer la tutclle .i(~ YOUX que mon exécuteur testamentaire, d'ac
cord avec lui, nommc un uJJ'li~u l h isi dons la même famille du tuteut'. 
Il sera pratiqué d'identique moni~rc en eus de mort du tuteur, 

1,0 J'autorise mon exécuLeul' l ' tam nl:iÏre pour qu'il procède d'après 
les instructions réservées que je lui ai données dans les cas suivants: 
quc le tuteu r nommé n'ncceptel'ait pas; que, pal' suite de mauvaise admi
nistl'ation, les intérêts de ma fille se lroul'eraient compromis ponl' mau
vaise conduiLe employé conLre ma fille et dernièrement, si le tuteur nc 
l'emplissait pas ses fonctions avec honnêteté, Dans tous ces cas sus-nom
més, mon exécuteur testamentaire, après avait' pris l 'avis dc jUl'isconsultes 
ct toujours d'accord avec la justicc et la conseience nommera un autre 
tuLeur de conditions, lég'ales, 

120 En cas de mort de ma fille pendant sa minorité ou majorité, mais 
ab inlcslalo ct sans héritiers directs, ma volonté est que la moitié de ses 
biens pRsse ilTévocablcment à être la propriété exclusive du tuteur et 
J'autrc moitié ~el'a rcmise au Gouvernement Espag'nol pOUl' qu'avec cette 
somme il établisse un fidéi commis en faveur de l'Hôpital civil de Santa 
Cruz de Barcelone, 

Fiualemenl , ,r décI; l'C 11 LOllS mes parenLs mnlcrncls 'lu Is que soient 
leurs condiLion, I;ang 0\1 position que je les incllpocile pOUl' pOII\'oÏl' répli
quer, s 'oPI OSCI' ou d mandel' .f'lI'ol':\b lolllenL ou déf:\\·orubl me nL l' InLivc
mCllt ù mes ùisposition tesL!\1ll Il Llli " s . Il ' onL nLi\rem nl exclus de 
Lou droit d héI'Îl:.1!l'e, Lut Lle eLnclmi ni ll'I\~ion des biens de mn rm • CUi' j 
le déclare SOli!; parole d'horlll Ill', qu'i ls onL été ingrlil ei mll llvnis pOli!' 

moi et pOUl' ma défunte épouse, 
Ceci est mon testament. J'annule cL laisse sans aucun eft'et ni v::Lleur 

toute autre disposition qui pourra it êLrc présentée par eux, Ccci est irré
vocablement ma dernière volon Lé, 

Ainsi il dit et je le déclarc signant devant moi: Don J',l'\lesto Fuentes 
Lopez, notaire cl le s témoins Don Anselmo de Pignan de la Peno , li eute
nant-colonel, et Don Praxeides dei Romeral Gotarrodena, négociant, domi
ciliés dans ce district municipal. 

Lecture faite pal' moi, à son invitation, du présenl testament, d'ap,'ès le 
droit que la loi lui concède, il rectifie son con tenu et signe ainsi que les 
témoins, 

En foi de quoi je délivre le présent , Ernesto l'uenLcs Lopez, signature, 
Don Anselmo de Pignan de la Peno, lieu tena nL-colonel, signature. Praxei
des dei Romel'al Gotarrodena, négociant, signature, Ernesto Fuentes Lopez, 
sig'nature et signe de rubrique du notaire, 

Je délivre copie à la requête de l'exéculeu r teslamentaire. Le not aire : 
El'Uesto Fuentes Lopez. Melilla, le douze avril '905. 

Melilla, le 14 avril '905, 
Vu pour la signalure 

de Luis ~lil'aval apposée ci-dessus. 
Le Juge, 

GOl'ge Valdes. 
Timbre du juge civil de 1lelilla. 

Arch, AnLhr, Crim, 

Luis 1Iirav::d, 

190'; - 38 
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Le traducteur Luis Miraval ne possède pas tout à fait la 
langue fran çaise, certaines phrases sentent terriblement la tra
duction mot par mot du texte espagnol. Le mot « incapacite » 

est délicieux. Ce fait démontre de nouveau avec quelle perfection 
ces escrocs jouent leur rôle, ils ne négligent pas les moindres 
dét.ails pour produire, avec leurs documents, l'impression d'au
thenticité. Malgré quelques méprises , le texte de ce testament 
prouve que son auteur, donc l'escroc, doit avoir des connaissances 
en droit. 

Le deuxième document espagnol se trouve sur papier timbré 
13" classe h 10 centimes, et est signé du Juge civil de Melilla et 
du secrétaire. Il porte le sceau de ce juge. L'écriture, quoique 
ressemblant à celle du testament espagnol, est de nouveau diffé
rente de tous les autres docum~nts. La traduction française, éga
lement sur papier timbré de 13" classe, contient le texte suivant: 

A la recÎuête du Reverend Père Juan Rivera, au môn ie r militail"e, j 'a i moi, 
Luis Miraval, soussigné, traducteur juré assermenté pI'ès les Tribunaux de 
Melilla, tra duit en lall gue française le documen t suivan t : 

Don Franci sco Sanchèz, secrétaire-greffie r du Tribunal civil de Melilla. 
Déclare que dans l'expedient testamentaire instruit par ce Tribunal à 

instance (lu Reverend Père Don Juan Riyera , com me exécuteur testamen
taire de Don Carlos, J.o., décédé dans les prisons de cette place, le dix 
avril, il est dit ce qu'il suit: 

Que Don CarlosJ .. ,ex-intcndant d'administra tion militail'e,détenu dans 
les prisons de cette place, a remis le sep t avril mille neuf cent cinq au 
notaire Don El'Ocsto Fu en tes Lapez un pli fermé qu'il dit être son testament. 

Résultant que ied it Don Carlos J." mourut à six heures du soir dujoUl' 
susdit et lorsqu'il fut prouvé sa capacité léga le pOlll' lester il fut procédé 
à la lecture de ces d éligences testamentaires en vertu desquelles il nomme 
sa fille unique Dona Laura J ... de Aguilar, min eure, héritière universelle 
de tous ses biens présents et à venir, 

Résultant que dans ce testament, gui a force légale, on nomme tu teur e t 
curateur de Mademoiselle Laura Jo.' de Ag'uilar, M. X ... , et comme exécu
teur testamentaire le Héyérend Père Don Juan Rivera. 

Considérant qu e dans ce testament il a été fait déclaration de fortune 
pour la valeu r de un million quatre cent mille fl'ancs déposés dans une 
banque dont le récép issé ou document de garan tie se trouve en pouvoir et 
sous l'administrat ion de ~I. X ... 

Considérant que le testateur a légué une somme de trois cent mille francs 
au tuteur déjà nommé et une autre somme de cinquante mille francs à 
Doiia Hermania Sala Hivera. 

Considéran t que d'après le contenu de la sentence rendue contre Don 
Carlos J_", il a pu disposer librement de ses biens pour avoir payé les 
frais ' de procédure el coût de son procès. 

a 

Dr R.-A. Reiss. - ETUDE SUR L'ESCIWQUEnIE AU TRÉSOR 555 

Considérant que d'après la loi du Code civil, l'exécuteur. testamenlaire 
est responsable du paiement des droits lég'aux de successIOn pour trans

mission d'héritiers. , ., 
Ce testament est déclaré valable dans toutes ses clauses, Il est notIfie a 

l'exécuteur testamentaire pOll!o le puioment des droils roy oux 1 succ,'s
sion ou représentation des héritiers ù raison de un pOUl' cent d u capltnl 
hérité pal' Mll e Laura Jo.. de Agu iJa l' s uccession ?i~'ecleJ e t ?c cpt pOUl' 

cent des sommes laissées il lI[ . X .. . olt Dona l1 erllmlla ala Rlvel'Il, com me 
succession indil' c leo '. 

Leur faisant SIl\' OÏl' que les diligences testamentaIres seront retard ees 
'usqu'à ce que led it paiement ait été eITectué e t que, passé le délai légal, 

.1 , 1 • 1 . • t' il se ra Pl'OC CC e l'or fi vOie xecu Iye. . . 
Ainsi r a ordonné, s igné . o.', duqucl mOI , le greffier, Je donne fol. 

Melilla, lc 14 avril 1905. Le secré taire , Francisco Sanchèz. 

Melilla, le 15 avril 1905. Luis Miraval. 

Vu pour la légalisation de la signature 
de Luis Miraval, 

apposée ci-dessus. 
Le Juge, 

Gorge Valdès. 
Sceau du jugc civil de Melilla. 

Enfin, le télégramme contenu dans cet envoi du prêtre Rivera 
est sur formulaire télégraphique officiel. Le texte (en lettres sur 
bande et en français) est le suivant: 

Ernesto Fuentes Lopcz , notairc, Melilla. 

De Londrcs, 4?45-3:1., 13, 4, 3 H.. . 
Paierons dépôt Carlos J ... décédé, un mlllon quatr~ cel,ll, nlllle fran <:s 

aux 11ÔI'Ï Licl's légaux li l ' présentation des documents leg'ah~es pal' autol'l-
lÔs ci viles et con.sulaires. Ul1lon Bank, 

Le formulaire porte la signature illisible du fonctionnaire télé
graphiste et un timbre à l'encre grasse égalemen~ illisible.-

Les escrocs se sont donc procuré des formulaIres offiCIels du 
télégraphe. Les bandes en papier bleuâ tre (identiques à celles 
utilisées dans les services télégraphiques) ont pu être imprimées 
à la machine à écrire. On peut, en effet, en n'utilisant qu e les 
lettres majuscules et en serrant l'écriture, assez bien imiter, avec 
la machine à écrire, l'impression des appareils télégraphiques à 

écriture directe. 
Dans ce document aussi, le soin des escrocs pour tous les 

détails est de nouveau manifeste. En effet, sachant que l'impres
sion de ces bandes dans les appareils t élégraphiques se fait ordi
nairement à l'encre bleue, et non pas violette comme dan's les 
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machines à écrire, et que les lettL'es sont souvent empâtées, ils 
utilisent l'encre bleue et empâtent les lettres. Peut-être le télé
gramme en entier leur a été livré par un complice ayant accès 
aux bureaux du télégTaphe. 

Pour notre Lausannois la tâche est maintenant de manœuvrer 
de sorte que les escrocs viennent jusqu'en Suisse. Mais ceci n'est 
pas facile, car il sait bien que ces gens-là redoutent les dangers 
qu'ils courent en dépouillant leur victime dans SOIl propre pays. 
Il faut donc leur faire craindre que la victime ne leur échappe. 
Aussi leur écrit-il qu'il n'est pas riche et qu'il n'a pas une somme 
aussi importante ü sa disposition. Il veut bien se charger de 
Laura, mais il craint fort qu'il ne lui soit pas possible de trouver 
la somme nécessaire. En tout cas il lui faut du temps pour 
trouver l'argent. En outre) il propose de faire amener Laura à 

Lausanne. 
La réponse ne se fait pas attendre longt.emps, le papier tou

jours bordé de noir. 

t 
Barcelollc, le 24 avril I!Jo5, 

~Ion cher ~Ionsicur ct Ami, 
Je l'et;ois à l'instFllü votre lettre du 20 avril. Je me trouve actuellement 

i, BaL'celone où j'ai conduit Milo Laura auprès de ma nièce pOUl' pouvait' 
aller vous rejoindre ct pour lui remettre le l'écépissé du dépôt de la banque 
qu'elle doit vous rcmettre, Tout était préparé pour leur voyag'e, mais 
votre lettre m'oblig'c à le suspendre, 

C'est un contre-temps fileheux pour nous, cal' nous aurions lerminé toule 
notre atfaire ct nOLIs serions maintenanl à l'abri de loules les machinations 
des parents maternels de Mlle Lam'a , J'ai profité de mon séjour à Barcelolle 
pour aller "isÎter M, le Consul suisse dans cette yille; je lui ai expliqué la 
sitnation de MU. Laura Il m'a promis qu'aussilôt ljue nous serons en 
règle ayee le 'l'résoL' espagnol il mc légalisentit sans pel'Lc cl Le mps Lous 
les document~ afin que nons puissions immédiatement CIÜI' l' ell PC) ': ' -

sion de l'héritag'e, Il est de notre illt(~rêt de ne pas retardCl' plus Ion Lemps 
la tcrminlllson de ces déligcnees; il faut qu'à tout prix nOn 'uÏ\'on 1'('li
gieLlscmcllt tau tes les dCl'llières volon lés de notre défunL ami. Les oncles 
cie nIlle Lnul'U sont yen us à plusieurs reprlses m 'offl'ir inconditionnelle
ment. J 'ai toujours refusé leur offre, car j'ai promis à Don Cnrlos J ... 
(cr, D. G,) de respecter fidèlement ses YOlOlltés, Je comprends parfaite
ment qu'il YOUS est impossible dc yeniL' nous rejoindre, mais nous deyons 
lerminer de suite notre nffnire alln de ne pas donn e r le temps anx parents 
maternels de s'imposer à nous, J 'ai donc décidé qu'il faul que vous envoyc1. 
immédialement un chèque de 12,000 francs payable à vue, 11 Barcelone, à 
l'ol'drc de ma nièce Hel'minia Sala, Nous toueherons immédiatement cetle 
somme et nous terminerons dans quelques jours toutes lcs déligences el 

~~""",""'l'P""I __ ",p-, ~.~~---- '-- -'-"-- ' 
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~jll. Luul'n l moi viendl'ons vous l'cjoindL'e de suite, Nous ne devons ~8S 
1 . , lo L 'c 'al'1 IlO Il l'l"li1 nl'nduil'e des murmures dans la fanlllle 
"'slt~l', 01 U 1 ••• 'l'" , " • ' 

• ell J ' nllelldl'ni donc qllCIlluCS Jours a Bareclone '-Otl e léponse pOUl 
mnlCllI . , , "cl' t ' 

, • '. ll ln', - 'le VOliS ' \lIJI1I<' de télégTaplller Iml1Hl talem e n :cl ma 
1I011VOIl 0 " 11 .. ~ , ' , ' 'V 
ni "cc l\lIssiLOl quc l'OU nUL' ~ \' çu ma leltre" afil~ que Je plllsse ag~L', ous 

Ill' 1'I'C"- l'oLI'(' dép ~ Il f1insl, pOUl' ~onncl' lIeu a aucun soupçon, 
H el'lninia Sala, Enamol'als 13:1, principal, 

San Îllartin, Barcelone, 
Envoie chèque, 

Ou sinon YOllS mettez la parole: Impossible . 
Dans lc cas où vous ne pourriez pas aya Il t yolre deparl envoycr cetle 

_ mme pOUl' sauver la situation , aussitôt reçu cctte leltre, p,'ésel~tez-Yo\\s 
~~ez m; notairc suisse et faites lui unc renonec à ln somme (lU~ YO~l,S a 

, l" Don Carlos J cl enl'oYez moi cc document de suIte, C est éte alssue p al' ," J ' '1 
1. ' . le manière de pouyoir al'l'iycI' à. bonne fin, car renonçant a volre eg's 

,1 seu , , '1 l le 
"aurai suffisammcnl d'argenL pour pouvoir tout termIne", mais ~ e ou 
J 1a-Ilière téléoT8\)hiez immédialem.ent. Dans l'attente de vous lire et de 
n , , b , A' l' d a 
recevoir votre dépêche, recevez, cher MOl,sleul' et ,ml, assllrUl~ce e m 

f 't 'd' t' n Juan RlYer3, Presbtlero. pal' al ~ eons, era 10 • , , 

Si vous envoyez le chèque, envoyez le bien à l'orch'e de ?lIm o I-Iermlllia 
Sala, pour n'éveillel' aucun soupçon , 

Comme on ra vu par la lettre qui précède, les escrocs, crai
g'nant de voir échapper la proie de leurs m~ins',usent de~ grands 
moyens qui peuvent se résumer en ce Cl : S1 ~TOUS n envoyez 
pas tout de suite les 12,000 francs, vous n aurez pas ~os 
300,000 francs. Ils escomptent bien que cette menace prodUIra 

son effet, 
X .. , fait semblant de cc donner dans le panneau», mais il pose 

ses conditions, Il télégraphi.e donc que l'affaire peut s'arranger et 
qu'il écrit une nouvelle lettre, Dan~ cet;: le~tre il dit .qu'~l 
peut se procurer les 12,000 francs malS qu 11 lm est tout a ,~aLt 
impossible de se rendre à ce moment à Barcelone ou üla frontLer,e 
espagnole. Il propose il. Rivera d'amener la Laura à Genève,où Il 
la chercherait et où il lui remettrait les 12,000 francs, Il ajoute 
qu'il est inutile d'insister qu'il em'?ie l',a~gent par chèque, il 
veut le remettre de la main à la mam. Sl 1 on peut attendre un 
mois il pourra se li.bérer alors et apporter il. Barcelone l'argent. 
Les escrocs, voyant l'entêtement de leur correspondant de ne pas 
vouloir envoyer l'argent par la poste et pour ne pas perdre les 
12.000 francs, se décident enfin d'aller trouver leur future 
victime chez lui, Aussi le 2 mal X ... reçoit le télégramme 

suivant; 
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Lausanne Barcelone73G. 9. 2/52. 20 hrs. 
X .,. Lausanne Suisse. Vendredi Genève. Lettre suit. 

La lettre arrive deux jours après: 

t 
Barcelone, le 2 mai 1905. 

Cher Monsieur et ami, 
Je viens de recevoir votre lettre du 27 avril. Après avoir réfléchi, j'ai 

compris comr:ne vous qu'il était urgent pOUl' nous de terminer le plus rapi
dement possible et de ne pas attendre le délai d'un mois que vous mïndi
quez. Ainsi je me suis arrangé de manière que M"e Laura et ma nièce 
disposent leur départ pour vous trouvel' vendredi, 5 courant, à Genève à 
l'Hô leI A. comme vous me l'indiquez. ~lais je pense quïl serait préférable 
que vous l es attendiez à la gare. 

Veuillez donc faire cie manière que ma nièce puisse revenir immédiate
ment, car le temps presse. 

Espérant que j'aurai le plaisir,de vous voil' bientôt agréez, Cher Monsieur 
l'assurance de ma parfaite considération. ' 

Juan Rivera. 

Mais les escrocs ne tenant nullement de s'encombrer avec des 
petites filles, cherchent un prétexte pour éviter de devoir pré
sentel' à X ... une petite fille quelconque . Pour pouvoir travailler 
promptement et sûrement, surtout en pays étranger, ils esti
ment avec raison qu'il faut restreindre autant que possible le 
nombre des acteurs. Us envoient donc, presque en même temps 
que la lettre précédente, la missive suivante: 

t 
Barcelone, le 3 mai l(jo5. 

~loll chel' ~lonsieur et ami, 
Je viens de recevoir une communication du Juge de Melilla d'ayoil' 11 

rentrel' immédiatement ma présence étant indispensable pour acliver quel
ques déligences. J 'ai visité aussitôt M. le Consul Suisse et l'ai inrol'mé que 
III Ile Laura pal'tait Gujourù1lUi pour l'Eh'ange l' accompagnée de ma nièce et 
qu'ainsi elle serait à l'abri des persécutions de sa famille matel"llelle. 
« Vous avez lort, m'a-t-il dit, de faire absenter en ce moment Mlle LaUl'a, 
car sa présence vous est indispensable pour déjouer toutes les machina
tions que pounaient tramer vos ennemis. Il ne faut pas que l'on puisse dire 
que vous séquest!'ez celte j eune fille. Soyez tranquile, je puis vous assurer 
que ~]Il o Laura n'a rien à craindre et 101'sque vous vous serez mis en règle 
avec le Trésor espagnol, je vous délivrerai vos docum en ls de manière 
qu'aucune difficulté ni aucun e mpêchement pourra vous être mis. D'ailleUl's, 
il faut que vous VOlIS fassi ez délivrer par le Juge un certiOcàt de vie pour 
Mlle Laura et ne se présentant pas elle-même, qui sait si le Juge ne 
s'opposel'oit pas à le déliYl'er. » 
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J'ai compris toute la justesse des paroles de M. le Consul clje reotI'erai 
ujourd'hui même avec Mlle Laura à Melilla afin de montrcl' à tous que 

~'op ère loyalement et lég·alement. J'aul'ais bien préféré otlenOt·(l. \lll mo!s 
~omme vous me l'indiquez, mais je crois qu'il est pl'udenl que nous Lernu-

nions de suite. 
f,'13 nièce va donc eule vo u l'e melll'e Le r écépissé de la Banque. COlllm 

vous le compl·coùre:/. c'e l un voyage bien pénible po~r eUc vu son. éLal 
de gros esse (lllo rrl'ossc.~se élnit "écU/! CM' la pnHr.lldue fil/ka d/l R. P. Rw'ra 
li accollché, en pl'ÏSOIL p,.évCl1ti~e il LilU$[/IIII,(I , d'/lll miqlloll !t<l."~OII) (R), 
J'oi cu beaucoup de peine pOU\" décide!' son 1110ri il l? Inlss.el· pal'Lu' .le !HlIS 

sOl' que vous aur r. pour e ll e Lout sOl'te d consld~ l'lI li 115, cal' e U nc 
comprend pas le CI'ançnis. Ainsi ùonc llussiLôt son (IlTlvée elle vous l'emet~ 
tl'a le I"écipissé du dépôt le la I3nnqu cL vous r l'er. 'n sorte que le samedi 
matin pal' le pl' miel' LI'Gin, elle l'etourne immédiat m IlL ici p .~I' m'ap
pOl'ter les 12 .000 fl·t\ncs que VOltS lui l'emeLLl'e~' de celle 1ll0nt\lI'() nOlis 
pOUI'roo MIlO LoUl'o el moi, ôLl'c ic i vers le 1:; cou l'onL. .. . 

Eu n!tclldant le plnisir de vou s VOil' ~ l VOliS S l'l'el' la motrl, JO vous Il ' 10 

d recevoil", Ch l' Monsioul" l'assu \'oncc èlc ma parfaite considÔl'lllion. 
Juan Hiyera. 

Je vous fais remettre aussi un reçu pOUl" les 12.000 Crancs avancés. 

Le moment est venu pour M. X. d'agir. En effet un membre 
de la bande, la soi-disante Herminia Sala est annoncée pour le 
fi mai. Probablement, celle-ci, ne sachant pas le français comme 
l'écrit le prêtre, est accompagnée d'un membre mâle de la bande. 
Mais il n'y a pas de temps ü perdre. Il faut agir rapidement. 
Aussi M. X. se hâte de porter plainte auprès du Jug'e d'Instruc
tion de Lausanne pour tentative d'escroquerie, en remettant à 

celui-ci tout le dossier. 
On convient alors que M. X. accompagné d'un agent de la 

SÙl'eté vaudoise se rendrait à Genève il l'hôtel A. Là il irait 
rejoindre seul la Herminia Sala, lui ferait entrevoir les billets 
de banque et lorsqu'elle lui aurait remis le « récépissé » et la 
quiltance, ragent ferait irruption dans la chambre et on l'arrê-

terait. 
Mais Herminia doit arriver le 5 mai à Genève et i.l est déjà 

trop tard pour pouvoir opérer ce jour-là (les dernières lettres 
étaient arrivées seulement le 5 au matin, le juge a été, par 
conséquent, nanti trop tard de la chose). On envoie donc un 
télégramme à Herminia Sala à l'hôtel A. pour annoncer la 
venue de M, X. pour le 6 ù deux heures . Le 6 au matin, 
X, et l'agent de la Sûreté vaudoise A. se rendent à Genève, 
mettent la Police de Sûreté de cette ville au courant de ce 
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qui se pélsse, e t p énètrent vers deux h eures dans l'liMel A ... 
Sur leur demande Jes employés de l'hôLel ave t·tissenL les lausan
nois que Hel'minia Sala se trouve dans sa chambre. M. X. seul 
y pénètre p endant que l'a§'enL A. reste devant la porte. M. X. 
se trouve en fa ce d'une jeune femme bien mise qui , après que 
M. X. a déclaré son nom , lui lend la main et Lire de Son 
corsage une euveloppe conLenant un cltè<[ue e t une quittance. 
M. X. sort alors son IJortefeuille hourré de billets de ballyue . 
L~\-dessu s, sa ns moL dil'e, la jeune femme lui remet l'enveloppe 
a YCC le chèque e t la <IuitLnnce. C'esL :l ce moment qlle l'agent de 
la Sùreté pénètre dans la chambre et él lTète la femme. Une 
perquisition rapide permet de séquesLl'er , clans la chambre 
d'Herminiél Sala, l es objets suivants: 

rO Un chèqu e de l'Union Bank of Spain and Englal\d, Londres , 
portant en toutes le ttres la somme de . un million quatre cent 
mille frall cs ; 

2° Un reçu de la somme de . ( 2 .000 francs que M. X. devait 
remeLtre ü Herminia; 

Jo Cne enveloppe .iaulle portant le nom de I-I crminia Sab, 
apporlée ü l'hôtel le (i mai dans la nwtinée, par un cOllllni,ssicn
naire l'esté in connu. Celte pièce pl'ou\' aiL bien que la femme 
ayait un complice présent à Genève ce .iour même; . 

40 
Un papier écril en langue espagnole, indiquanL la route à 

suivre pOUl' se rendre de Barcelone ü Genève; 

5° Un .télégramme expédié de Lyon à Genève à l'aùresse de 
M. X., hôtel A. . 

Le reçu de la somme de r 2.000 francs était libellé comme suit : 

.T'ai reçu de Monsieur X :'t Lausanne la somme de douze mille fl'anc s 
comme avan ce qui lui sera rendue au pal'la g'e de la s l1ceeSSioll cle son 
pareil t Carlos .T. 

Bal'celone, 2 mai 'Do5. 
Juan Hiverfl. 12. (jOO {l'al/ cs. 

Le chèque (le fam eux ( récépissé ') du prêtre Hive ra) est très 
curieux (figure n° 3). Il a été évidemment destin é uniquemenL à 

tromper quelqu 'un peu au courant des afl'aires dp banque, car un 
hanquier aurait tout de suite reconnu la fa usse té de cette pièce . 
Nous ayons eu à faire l'expertise de ce chèque c t nousI1donl1f~-
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l'ons ci-après les passages les plus intéressants de notre expertise. 
Les dimensions du chèque sont 23, 4 X 12 centimètres. C'est un 
chèque à fond dit: (( de sûreté ». L'impression est très mauvaise. 
Le texte et les armes d'Angleterre y sont imprimés typographi
quement. Le fond de sûreté est produit typographiquement à 
l'aide d'une encre grise-jaunâtre mélangée avec un vernis. L'ad
dition du vernis h l'encre avait pour but de donner au papier 
l'aspect du papier parcheminé. Comme le reste du chèque, le fond 
de sûreté est très mal confectionné et son mode de confection ne 
correspond nullement à celui ordinairement utilisé pour les 
chèques. Le papier du chèque est llll mauvais papier qui contient 
au moins 30 pour 100 de pâte de bois. La perforation indiquant 
la somme du chèque est doublée d'un lacet de soie rouge pen
dant que la doublure est généralement faite avec du papier ou de 
la soie fine. L'encre de l'écriture a très mal pris sur le fond 
vernis. L'indication du titre de la banque sur le haut du chèque 
est extraordinaire. Pendant que l'ensemble du titre est en langue 
anglaise, le 0 du mot (( Union » possède un accent espagnol et 
« Londres » est en langue française. Le titre de la banque sur le 
talon du chèque est entièrement en langue anglaise de même 
que ceux des deux timbres. 

La confection fort défectueuse de ce chèque contraste avec la 
confection très soignée des chèques de provenance anglaise 
qui, du l'este, contiennent toujours (obligation fixée par la loi), à 
côté de l'indication de la ville, l'indication de la rue du siège 
social de la banque, particularité n'existant pas sur le chèque 
remis par la Herminia à M. X. Renseignement pris à Londres, 
une « Union Bank of Spain and England » n'existe pas même 
dans cette ville. Les escrocs ont donc imaginé et fabriqué de 
toutes pièces ce chèque. Le fait que les escrocs n'ont pas hésité 
à confectionner en entier un chèque, confection qui entraîne des 
frais assez considérables, montre de nouveau que ces individus 
doivent posséder une véritable fabrique de fausses pièces desti
nées à tromper le public. 

Une des auteurs ou au moins une complice de la tentative 
d'escroquerie est entre les mains de la police, mais, comme le 
prouve l'enveloppe, il y a un second personnage à Genève qui 
connaît Herminia Sala. Il s'agit de retrouver celui-ci. Pendant 
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que M. X. et l'agent de la Sûreté vaudoise opèrent à l'intérieur de 
l'hôtel, les inspecteurs de la Sûreté genevoise ne perdent pas leur 
temps. Ils observent les abords de l'hôtel supposant que le com
plice d'Herminia ne s'éloignerait pas d'elle au moment critique, 
c'est-Il-dire au moment de la remise des 12.000 francs. Et en 
effet leur attention est bientôt attirée par un individu observant 
fixement l'hôtel. Cet individu, qui s'en va quand il voit sortir 
Herminia accompagnée de l'agent de Sûreté, est filé et arrêté 
un peu plus tard dans un café. Comme toujours dans de pareils 
cas, l'individu proteste hautement de son innocence. Il est voya
geur en automobiles, de Barcelone, et est venu à Genève pour 
visiter le salon d'automobiles. Il loge, il est vrai, également à 

l'hôtel A., mais il ne connaît nullement la femme arrêtée. Malheu
reusement pour lui, en fouillant sa valise, on trouve une jaquette 
de femme qui va parfaitement bien à Herminia. En outre on ne 
trouve SUI' lui qu'une soixantaine de francs, somme qui est, en 
effet, peu importante pour un voyageur en automobiles descen
dant dans un des premiers hôtels de Genève. La Herminia Sala 
qui ne parle pas le français, au moins elle le prétend, confrontée 
avec l'homme arrêté, ne le connaît pas non plus. L'individu 
prétend de s'appeler Z. et être originaire du sud de la France 
et établi à Barcelone. 

Quelques jours après les deux détenus sont transportés à Lau
sanne et l'enquête se poUl'suit. La Herminia Sala finit par avouer 
qu'elle s'appelle R. et dit avoir reçu 200 francs et les frais du 
voyage par un inconnu pour remettre à M. X., à Genève, le 
chèque et le reçu. 

Pendant toute l'enquête les deux inculpés ne veulent pas se 
connaître. Cette enquête est longue (9 mois) et difficile. Com
missions rogatoires en Espagne, demandes de renseignements 
aux autorités consulaires, etc., et pendant tout ce temps les 
inculpés reçoivent, des autl'es membres de la bande, des lettres 
destinées à tromper la justice. 

L'auteur de ce travail est chargé de comparer l'écriture de Z. 
(la R. dit ne pas savoir écrire) avec les pièces du dossier. Après 
un examen très approfondi nous arrivions ü la conviction ferme 
que l'auteur des pièces signées Miraval (le traducteur) et l'au
teur de l'adresse de l'enveloppe jaune, remise à Herminia à 



564 i\IEMOIRES ORIGINAUX 

Genève, n\~tait qu'un seul individu. Ensuite nous constations 
que l'écriture de Z. était celle de Miraval, donc, puisque l'écri
ture de l'enveloppe était celle de Miraval, Z. était également 
l'auteur de l'adresse de l'enveloppe jaune . En outre nous attri
buions à Z. également la pièce du curé de la paroisse Victoria 
de Mélilla (acte de décès) et les signatures de Valdes, Sanchez et 
Lopez. 

Par contl'e, les pièces de Carlos J., de Hivera et de Laura nou_s 
paraissaient plutôt provenir d'une main de femme. 

Les 2, 3 et 8 février cette tentative d 'escroquerie vient devant 
le Tribunal de Police du district de Lausanne. Les débats, pour 
une simple affaire de Police, sont très longs, Z. se défend adnii
rablement, la femme R. persiste dans son système de défense: 
elle n'est qu'un inslrument d'un inconnu, Z, 'lui est totalement 
inconnu. La femme H., paraissant suffisamment punie par neuf 
mois de détention et ne paraissant vraiment qu'une complice très 
secondaire est libérée. Le Tribunal, par contre, se basant surtout 
sur notre expertise et sur la présence de la jaquette de H. dans 
la valise de Z., condamne ce dernier à dix mois de détention sans 
déduction de la préventive. 

Z , se prétendant victime d'une expertise en écriture, recourt 
contre ce jugement, mais le recours est rejeté. N'ayant plus 
rien à espérer, il se décide alors à avouer que notre expertise 
était parfaitement juste. C'est bien lui qui a écrit les pièces qui 
lui sont attribuées dans notre rapport et c'est sa femme (qui 
n'est pas la R .) qui avait fabriqué les documents que nous avion}; 
qualifiés comme provenant d'une main de femme. 

Il avoue, en outre, que la R. était bien sa complice. 
Dans ce qui précède, nous avons essayé de démontrer la pra

tique de ce genre curieux d'escroquerie qui constitue un véri
table vol indirect. Des cas semblables pouvant se produire tous 
les jours, nous espérons que cette étude, la première aussi 
détaillée, pourra servir aux magistrats enquêteurs et à la Police. 
En même temps nous croyons qu'elle n'est pas sans valem pOUl' 
l'étude théorique de la criminologie. 

Lausanne, mal'S Ig07. 
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Les auteurs sont unanimes à reconnaître la forte dispropor
tion qui existe entre le nombre des crimes commis par les 
hommes et ceux perpétrés par des femmes 1: 

D'après Lombroso, cette disproportion est en rapport avec le 
petit nombre des stigmates et la rareté du type criminel chez 
les femmes. . . 

La rareté du prétendu type criminel provient d'autres circon
stances bonnes -à rappeler. 

En effet, les criminels proprement dits, comme le soutient 
Lombroso, ne représentent qu'une faible part de l'armée totale 
des criminels. Po~ll' compléter celle-ci, il faut y incorporer la 
masse nombreuse des prostituées. 

D'après Lombroso, le type criminel est bien plus fréquent 
parmi celles-ci, car elles présentent le plus grand nombre de 
signes de dégénérescence. Or, la recherche de ces stigmates, aux 
points de vue anatomique et physiologique, lui a fait rapprocher 
la femme criminelle de la prostituée et attribuer à toutes deux 
la même origine: l'atavisme. 

Inutile d'ailleurs de -chercher à résumer le vaste' matériel que 
représentent les mensurations anthropométriques accumulées 
par le savant professeur de Turin, puisqu'il déclare lui-même que 
le résultat aboutit à de très modestes conclusions 2

• 

Au surplus, nous avons pu apprécier ~l leur juste valeur ces 
données anthropométriques et anthropologiques, quand nous 
avons étudié dans notre service les mensurations prises sur 
150 prostituées, 50 criminelles (la plupart condamnées pour vols) 
et 50 femmes normales, toutes âgées de 24 à 25 ans. Nous avons 

i Dans le total des détenus, les femmes entrent pour; 8,2. pour 100 en Italie, 
Il pour 100 en l!:spagnc, 14 pour 100 cn Autriche, 2.0 pour 100 en Francc 
26 pour 100 dans lcs Ilcs Britanniques (Lomhroso), '0 pour 100 aux Etats-Unis 
(Tarde), 2. ,43 pOUl' 100 en Roumanie. 

2 C. Lomhroso et G. Ferrcro, la Femme criminelle el la prostituée l 1896. Con
clusions, p. 264. 




